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RERIBLIQLE IXJ 

Un Peuple e lin at - Une Foi  

modifiant le livre I du Code ASSEMBLW NATIONALE 	 modifiant 
des Iittts et instituant 

1 'imptt cédulaire air les revertis 
Nt 37 	 fonciers. 

L' ASSVJ8LEE NATIONALE 

après en avoir délibéré, a adopté, an sa séance du 
vgxiruii 22 At 1980 8  la loi dont la teneur suit 

ARTICLE PREMIER .- Les articles 7, 12 9  17 dernier alinéa, 18 prunier alinéa, 
24, 33, L, 66, 75 cinquième alinéa, M alinéa b, 83 - 2°, 85, 120, 123 prunier 
alinéa, 124 premier alinéa, 12'7 0  221, 224 9  22B prunier alinéa, 233, 240, 281 et 
l'annexe II du livre I tableau 8, prunire partie, du Code général dos Impats 
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes 

"Article 7 e  Paragraphe prunier : sais réserva des déductions prévues 
è l'article 12, le bénéfice inusable est le bénéfice net, déterminé d'après 
le résultat d'ensemble des opérations de toute nature effectuées par les entra-
prises y compris notamment les cessions d'éléments quelconques do l'actif soit 
en cours, soit en fin d'exploitation. 

Paragraphe 2 i lu bénéfice net est constitué par la différence entre 
les valeurs de l'actif net à la clôture et à l'ouverture de la période dont 
les résultats doivent servir de base à l'inpt, diminuée des suppléments 
d'apport et augmentée des prélèvements effectuée au cours de cette mbne 
période par l'exploitant ou par les associés. L'actif net s'entend de l'excé-
dent des valeurs d'actif air le total formé au passif par les créances des 
tiers , les amortissunents et les provisions justifiées. 

Paragraphe 3 : le bénéfice net est établi sous déduction de toutes 
char-es. Celles-ci comprennent notamment 

r') les frais généraux de toute nature, les dépensas do personnel, 
de main-d 'oaivra, le loyer des immeubles dont l'entreprise est locataire, 
las charges financières. 

Le Ministre chargé des Finances pairru prendre par enté, toutes 
dispositions en vue de limiter la déduction de certaines charges. 
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Toutefois, le toux des intérêts servis aux sommes versées en 
compte courant en sus du capital initial par un au plusieurs associés des 
sociétés autres que les sociétés de fait, sera limite a deux points au-
dessus du taux des avances à tarie fixe sur effets publics de l'Institut 
d '&,ission.En outre, en ce qui concerne les sociétés par actions et les 
sociétés à responsabilité limitée, ne pourront être déduits au titre Uns 
frais généraux que los intérêts rémunérant dos apports en compte cou: nt 
d'un total au plus égal au capital social. 

Les versements effectués au profit d'owvres ou d'orqonignes 
d'intérêt général à caractère philanthropique, éducatif, scientifique, 
social ni fnilial désignés par arrtté du Ministre chargé des Financeg,sont 
considérés canne charges déductibles dans la limite de deux pour mille (2  Ç) 
du chiffre d'affaires. 

Pour 155 entreprises qui exercent leur activité au Sénégal et 
dont le siège social est situé à l'étrener, la quote-part des frais de 
siège incombant auxditas entreprises est calculée au prorata du chiffre 
d'affaires réalisé au Sénégal et du chiffre d'affaires global de ces tbies 
entreprises, sans pouvoir excéder 20 : du bnéfioe cc-table réalisé ew 
Sénégal avant déduction de la quote-part clos frais de siège. 

Dans le cadre do l'exécution d'un contrat de crédit-bail et 
pendant la durée de ce contrat, la totalité des loyers versés au bailleur 
est admise dans les frais généraux selon le droit ccnnun. 

En fin de bail, si le locataire lève l'option d'achat, il est 
tenu de réintégrer dans les résultats de ocr' entreprise une sonne égale à 
in différence entre, d'une part, le montant total do l'investissaient évalué 
au prix de revient initial dans les écritures de l'entreprise de crédit-
bail et, d'autre part, la somme des amortissements pratiqués pur le bail-
leur augmentée du prix de cession efftivanent versé audit bailleur au 
moment de la levée de l'option. 

2 0 ) les amortissements réellement effectués par l'entreprise, 
dans la limite de ceux qui sont génércicsncnt admis d'après les usages de 
Chaque nature d'industrie, de commerce nu d'exploitation. 

Pourront toutefois faire l'objet d'un amortissement accéléré, les 
matériels et outillages neufs remplissant à la fois la double condition 

u) d'ttrc utilisés exclusivement pair les opérations industrielles 
de fabrication, de manutention, de transport et d'exploitation agricole, ai 
de -remplir une fonction onti-pollucinto sous réserve dans ce dernier ces, que 
l'équipement ait été agréé par le département ministériel compétent 

b) d'tre normalement utilisables pendant plus de cinq ans. 

Pour con matériels et outillages, le mentant de la première 
annuité d'amortissement calculé d'après leur durée d'utilisation normale 
pourra être doublé, cette durée étant réduite d'une année. 

Les entreprises de crédit bail bénéficient pour les biens mobiliers 

e 
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donnés en location d'un régime d'amortissement particulier ; la durée d'amortis-

sement de ces biens est réputée cofttcider avec ia durée du contrat de crédit-bail. 

Pour les biens immobiliers, les amortissements doivent être pratiqués 

par l'établissement de crédit-bail conformément aux dispositions du premier alinéa 

du 20  du paragraphe 3  de l'article 7. 

Le locataireyant souscrit un contrat de crédit-bail devra, à l'expiration 

du contrat et dans le cas où il lèverait l'option d'achat, calculer les amortissements 

afférents aux constructions concernées par ledit contrat sur la basa de la vdwr nictuc 

desdites constructions telle qu'elle apparaft dans les écritures du bailleur à la date 

de la dcvée de l'option". 

30)  les Impôts à la charge de l'entreprise mis en recouvrement au 

cours de l'exercice, à l'exception de l'impôt cédulaire, de l'impôt du minimum for-

faitaire sur les sociétés et de la taxe sur les voitures particulières des personnes 
morales. 

Si des dégrèvements sont ultérieurement accordés sur les impôts 

déductibles, leur montant entre dans les recettes de l'exercice au cours duquel 

l'exploitant est avisé de ces dégrèvements ; 

40)  Les provisions constituées en vue de faire face è des pertes ou 

charges nettement précisées et que les évènements en cours rendent probables, è 

condition qu'elles aient été effectivement constatées dans les écritures de l'exer-

cice et figurent au relevé des provisions prévues à l'article 18. 

Les établissements de banque ou de crédit affectuant des prêts è 

moyen ou à long terme, ainsi que les sociétés se livrant à des opérations de crédit 

foncier, peuvent constituer en franchise d'impôt une provision destinée à faire facc 

aux risques particuliers afférents à ces prêts ou opérations. 

La dotation ainuidfle de la provision prévue ci-dessus peut atteindre 

5 % du bénéfice comptable de chaque exercice sans que le montant de ladite provision 

puisse excéder 5 % du total des crédits à moyen ou è long terme effectivement utilisés. 

Les entreprises, sociétés et organismes de toute nature qui effectuent 

la recherche et l'exploitation de substances minérales concessibles au Sénégal sont 

autorisés è déduire de leur bénéfice net d'exploitation, tel qu'il résulte du bilan, 

des provisions pour reconstitution de gisements dans les conditions fixées è l'annexc 

1 au présent livre. 
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Des provisions pair le renouvellement de l'outillage et du 
matériel pan-i-ont être constituées dans les conditions édictées à ])annexe 
IV au présent livra. 

Las entreprises de navigation maritime agréées par décret pour-
ront constituer des provisions en franchise d'impôt dans les conditions 
fixées à l'annexe V au présent livre. 

Les provisions qui, en tout ou partie, reçoivent un emploi non 
conforme à leur destination, ou deviennent sans objet au cours d'un exercice 
ultérieur, sont rapportées aux recettes dudit exercice sauf disposition 
règlanentaire contrcire. 

Les établissements de crédit-bail peuvent constituer en franchise 
d'impôt une provision égale à la différance entre la valeur d'acquisition 
des immobilisations et les amortissements pratiqués pendant la durée du 
crédit-bail conformément aux dispositions du dernier alinéa du paragraphe 
3 - 2 0 ) du présent article. L'annuité de cette provision est égale à la 
différence entre, d'une part, le quotient de la valeur totale des immobili-
sations (terrains + constructions) par le nombre d'années du contn_ de 
crédit et, d'autre part, le quotient du prix des cons"-ions par le nombre 
d'années d'amortissement normalement admis. 

Lorsque le rapport n'a pas été effectué per l'entreprise elle-
même , l'administration peut procéder aux redressements nécessaires dès 
qu'elle constate que les provisions sont devenues sans objet. Dans cc cas, 
ces provisions sont, s'il y e liai, rapportées aux résultats du plus ancien 
des exercices soumis à vérification. 

Les provisions irrégulièrement constituées au cours d'un exercice 
prescrit peuvent être également rapportées, dans les mêmes conditions, aux 
résultats du plus ancien des exercices soumis à vérification. 

Paragraphe 4 105 transactions, amendes, confiscations, pénalités 
de toute nature mises à la charge des contrevenants à la règlanentation 
régissant les prix, le contrôle des charges ansi que l'assiètte, la liqui-
dation et le recouvrement des impôts, contributions, taxes et tous droits 
d'entrée , de sortie, de circulation ai de consommation ne sont pas admis 
en déduction des bénéfices soumis à l'impôt. 

"Article 12 - Le bénéfice imposable est obtenu en déduisant du 
bénéfice net total déterminé aux articles précédents 

JO) les intérêts de bons de caisse, nominatifs ou au porteur, 
émis au Sénégal et soumis aU prélèvement libératoire de 20 % prévu à l'article 
176 

20 ) le revenu net des valeurs et capitaux mobiliers figurant 
à l'actif do l'entreprise et atteint par l'impôt sur le revenu des capitaux 
mobiliers dans les Etats membres de la Catrunauté économique de l'Afrique 
de l'Ouest ainsi que dans les Etats ayant passé. 

.1. 
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avec le Sénégal une convention en vue d'éviter les doubles impositions 

ou exonéré de cet impôt par les textes en vigueur dans les conditions 

et sous les réserves ci-après 
Au montant de ce revenu est imputée une quote-part Ces 

frais et dhargcs fixés forfaitairement à 30 % de ce montant en ce qui 

concerne les sociétés dent les investisscnents en titras, en perticl-

.aticns ou en crCances ont t  à la clCturc dc l'exercice, une valeur 
supCricure à la moitié de leur capital social, et à 10 % un ce qui con 

cerne les autres entreprises. 
Sont exclus de la déduction prévue ci-des3u; les preduits 

des prêts non représentts par dos titres négociables ainsi que les pro-

duits des dépôts et comptes courants lorsqu'ils sont encaissés par et 

pour le compte des banquiers ou d'établissements de aanquc, des entre-

prises de placement ou de gestion de valeurs mobiliè::e3 ainsi que des 

sociétés et compagnies autorisées ner le gcuvernezten: 4 faire des opé-

rations de crédit foncier. 

"Article 17, dernier alinéa - ToutEfois, :Lorscuc les cntrc-

prises visées à l'alinéa précédent ne tiennent pas ui - c ccnctabilité-• 

permettant do distinguer uxactezuent le bénCfice ou IC CC±ic.tt réalis6 au 
Sénégal et à l'étranger, elles pourront procéder, pour la détermina-

tion du btnéficc & imposer au Sénégal, à la répartition de leur résul-

tat global au prorata des chiffres d'affaires rCal±sts dans chaque 

Etat. En ce cas, une déclaration globale accowpaçn4e d. docun-arts éçui 

valents • ceux prévus L l'articic 18 sera adressa & i'Insrectc-ur des 

impôts avec l'indication du chiffre d'affaires rcalisé dans ciaque 

Etat et du résultat nt à imposer au Sénégal. 

"Article 18, preshier alinéa - Les contrihthlas flsCs à 
l'article précédent sont tenus do fournir, on même tca.'s cric lc décla-

ration dont la production est préuue audit articic, 3oc cccuttents comp-
tables visés raz l'article 3 du décret n °  75-1256 du 23 cC:e.Lro 1975 
fixant les dispositions du plan comrtablc snéga1aistous les réser-
ves prévues à l'article 4 du même décret, à savoir 

- Tableau I 	 t so1d%caractCristiq1s Uc cstion 

- Tableau II 	 t tableau de passage aux sol'.cs &s ccrnptes 
patrimoniaux 

- Tableau III 	 s bilan 

si... 
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- Tableau IV et 1V :•is 	 g tdflau de financement ; eVClUtiOn 

1u fonds de roulement 

- Tableau des cncjagLtentz 	t tors bilan 

- Fiche 6'i4cntifiction et rcnsciqnement divers 

- supplément statistique. 	 - 

Les contribuables ç -ii sont souris aU régime du bCntiico 

rGcl soit titre otliatoirc, soit sur oj:tior et qui sntrcnt dans 

le cadre des rGscrvc do l'article 4 uu dtcrcit jtrtcit& doivent, dans 

le cas o1 ile ze fournissent ïae les taticaux XI - IV it Pi tic, prot 

duire un rtlçvL Cc leur: aortiasa;entz. tt des rrOvtsiaaS constituées 

par pr1èvcrcnt rut l:,s Ur1(Èiccs evzc l'indication rrcise de L'ob-

jet de ces al-g)rtisscr4xItc et r.rovisicns. 

En outre, tous les contribuables 	io'mis au r6gile du tnéf 1- 

cc r4icl &Svcnt yrccuirc peur l'tercicc consi&:r( un tableau compor-

tant l'inUice.ticr. tail3Xe C-.s rectification' cxtra-can;tablcr opé-

rées en vu C'obtcxtir ic rsu1tat fiscal. 

"Zxticic. 24 - jO) Lt bc.n(-- fict. imposable c?ct €ixC £crfai-

tairuuer.t rcur toua les ccr.trVuablcs, autres UC les sociCt6s, dont 

le chifirc t"afarss nrtuel bers tai«. r'cxcède pas 50 isiiliicr.s de 

francs, sil saçit ce rcc'ablev dont lt coricrcc çrinc±Eal cst de 

vendre dus narchandlacs, cjct, fournitures c-t dcnrc à cT.rorter 

ot à consacz xt.r rflcc, ou di. fournir le logcmcnt ct pour 16E GX- 

ploitnta agricc1es ;leatturs et élcvcurs, ai à 20 tillions de francs 

s'il s'agit C'attrcvrcdcvablt:s. 

Toutcicir, les c-ntz'ei'risc3 ctont le chiffre l'affaires s'a-

baisse au-desacur des lit±tcr rrvucs & J'aflnta pr6c&lent rit sont rtu 

soumises au rCça;c du fcr±alt quo lcrauc leur chiffra :'affaires est 

restt inflrieur t on limitcs rcadar,t trcis exercices .ons&cutif s de 

douze mois. 

iar.g les entreprises dert l'actjvit( ressortit à la fois 
aux deux catt3çcrier rCvucs au prcrl.er alir.6a du rr&senc article, ic 
bnCfice inrocaLIc  cet lgalczcrt f beC- fcrfaitairœtent 'eut l'cnsœable 
des opCraticnE Ce 1 tsj  c- lorsçuc ic chiUre t! 'ai iaiscs global 
anr.ucl hors taxe n'excè& n 50 aillions de francs et que la limite 
de 20 millions dc- francg n'est 'as :aasCe ur les oraticnr de la 
seconde catCgoric,. 
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2 0 ) ?ar d&ot2ation aux dispoaiticnr du Larajra:e pre-

mier ci-ùsu, les contribuables qui cstlswtt 1'tre cri :aesurc de 

satisfaire aux wretcr1rticns dct trtScx 13 '-t 20 ont la faculté 

d'être sour-is au régime dc l'inrosition rScere].. 
A cet effet, ils doivert notifier letir ci:oLx à l'agent 

chargé do l'assiette do l'impôt de leur r€sidercc avant le 1er fé-

vrier de l'année de l'itç.osition. L'option ainsi exercée est valable 

pour ladite a.nnCe et l'année suivante. rendent cette p&riode elle 

demeure Lrflvocatle. 

Article 33 - Les jl.us-values, autrcs que cafles rÉtlisécs 

sur les rnarchanases résultant de l'attribution c'actiane ou di 

rarts sociale r (rarts dc capital) à la suitc dc £usion de Focittés 

anonyàcs, en commandite par actinnt eu ï, rc-stc.n!ailit liait sont 

exonérées de l'imtôt sur les k$néficet indw'trielr et concrrcIaux. 

Il en est de rntrac des rlus-v&lue, autres cjue celles réa-

liscs sur 10E marchandises, résultent di l'attrilutioii oratuite 

d'actions ou te :'erts sociales !t h. sitc de l'vwcrt 	une sodé- 

té anonyme, c.n ccnmtanditc- par actions ou à resporccilit Limitée a 
une autre socitC constittC.c cous l'une te cc.cj iornc's i'taie partie 

de ces 516racnts d'actif, â cond1tscr que 

1 ° ) - la socitt bnéiiciaire dc l'apport ait son e.iëga social au 

sacgal 
2 0 ) l'apport se rr6sente soue la fonac d'un Lusior partielle cu 

d'une cision dc sociétG. 

Toutefois, l'aç.licaticn cs dispositions t.30 deux alinéas 

prCcèdcnts cst subordonnée à 1 1 obl1gtor constat(-.e dans l'acte de 

fusion ou cl'aprort pour la societ6 bnêf1ciairc de l'apcèrt 

a) de calcula cr: cc qui cenccrn los lCv.ents autres -lue les nar-

citaridises comrrises tans l'&t.port, les arortissernents amucls t pré-
lever sur leu btnéiicos ainsi rue lcs plus-vluc•:s ultGriu±cs résul-

tant U la rCalisetion de ces élGrncnts, 'açrès le prix de revient 

qu'ils comportaient pour les sociétés fusionnées eu tour la société 
anporteus€, d6duction faite des amortissements déjà çratiquées Far 
elles. 

4 
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b) d'inscrire immédiatement à son passif, en ccntrcrartic des AU
mente d'actif pris en charge, des provisions pour renouvellcmert de 
l'outillage et du matériel, Égales à celles figurant au moment de la 
fusion ou de l'apport dans les écritures des scciCtCs fusiannéis ou 
de la sociétt apporteuse et qti étaient afférentes aux élCntente ap- 
portGs. 

"Article 36 - L'impôt est établi chaquc année à raison 
du bénéfice net de l'année précCdente ralisé au ESntga1. 

Cc bénéfice est constitué par l'excident des recettes to-
tales sur les d(penses nccssitC-:. par l'exercice le la profession. 
Il tient compte des gains ou des pertes provenant, soit de la réali-
sation des élément d'actif affectés à l'exercice le la ;rofesEion, 
soit des cessions de charges ou d'offices. n tient coptc également 
de toutes indemnités reçues en contro;artic de La cessation de 
l'exercice de la profession ou du transfert d'une clientèle. 

N'entrent pas en ligne de conqto pour la détermination du 
bénéfice imposable, les intérêts des bons dc eaissc nominatifs ou au 
porteur, émis au Sénégal et soumis au prélèvement inGratoire Cc 
20 % prévu e l'articic 176. 

Les dépenses déductibles cœtrrenncnt net,rn-tont t 

1 ° ) le loyer des locaux profesricnnc.ls 
2 ° ) les amortissements effectues suivant Là; règles appli-

cables on matièrc. ilimpôt sur les bénéftcc.s industriels n conter-
ciaux 

3 0 ) les versements effectués au profit i l c«uvrcs ou d'or-
ganismes d'intértt général à caractère rtilanthropczv.o, éducatif, 
scientifique, social ou familial désignée par arrêtC du Ministre 
charfl dos finances dans la limite de deux pour mfllt. (2 	des re- 
cettes brutes 

41 les impôts professionnels du contrilueble à l'occp-
tion de l'i.erØt cédulaire. 

Si pour une année déterminéc, 1cc délenscE ciaductibles 
dépassent les recettes, l'excédent peut etre rerorC sur les bCné-
fices des annCcs suivantes jusqu'à la troisième incxaivanent, dans 
les conditions prtvucs à l'article 15 pour les cnt.r;rnscs Industri-
elles et commerciales. 

• .1. . 
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"Article 66 - Les droits et as.cnncz Liscale3 ;rvues par 

les articles 62 t 65 sont contats rat le dircctcur d33 arets jus-

qu'à l'wçiratioi de la troisième annGc suivztt celle au cours de 

laquelle 1s infractions ont été cczztiscs. 
Lt•.s droits et amendes Gtablis dans ces conditions sent 

immédiatement cxiflbles or. totalité. 
Toutcfois les redevables pauvent forntcr dc:; requêtes & 

l'effet d'obtenir la modération ou la reitise des mend3s ou pénalités 

encourues par eux en application des articles 62 à 65. 

Dans cc cas ries inspecteurs des ixrôtc ont 11éqaticn pour 

statuer sur les 6candes en causo lorsque les ?Cr.alités qti fort l'ob-

jet de cas acnandes n'excèdent pas 'CC.00O francs. 

Le directeur des impôts statue sur la nod&ticri ou la te-

miso desdites çCnalits lorsqu'elles n'excèdent pas !..300.&OO cc 
francs. 

Le directeur (,l'nral des ixrets ttatuc sur let arcs paa-

lites lorsqu'elles n'excêoent ras 3.000.CCC ci' francs. 

ku-delà (.c 3.000.00C dc francs la décision st risc par 
le tiinistro chargC des Finances. 

"Art±cic 75, cinquièrac alinéa 	Lze 	 tota- 
les ou nartielles de teraains, constructions, izatCricls fixes, engins 
de transport ou dc ::anut:ntion ci lcgctcnts vii 	aux paragrarIes 
1 °  à 3 °  du prscnt article dc.ivent faire l'oLjct, si eUc.c ir.tsrvien-
font dans le d&lai de 3 ans rour les tcrrainï, ccnstructions et loge-

ments et de  ans pour les ntat&iels fixes, engins & transtort ou de 

manutention, d'une déclaration drcssCc au directeur d3s imiets dans 
le mois suivant l'aliénation. 

"Article 78 b) - b) Aux constructions d'imtuu2les Z usage 
d'habitation exclusivement destinés ma lcenent du pr3ornel du _re 
devale, sous rCscrvc rue le prix de revient de c.aquc lo'.ent 
n'excède pas 4.000.000 dc francs. 

"Irticic 83 - 2 0- 2 0 ) Toue iitp8ts direct et tax:t .ssi-
mil€es éta3lis au SCnégal et acquittés - ar lui eu s ra'rcrtntt aux 
déclarations par lui souscrites dans les dGlais flçaux au cours de 
l'année précdtntc, 71 l'exception dc l'ittrt çûiéral sur le revenu, 

.1... 
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de l'in'& ct 	Sx 	f iscal ;  de la tan rcrtsetttUva de l'ftpôt 

du minimum Liscul, des rnajcrationc de ôrcit. per cCLut cia ircxac-

titude de c'c')"t5on c des najta'onr tc roi.ts roar infractions 

aux règles applicables en matitre ce reccuvrct.Qt. Si les cLgrve-

ments sont ultérieurement accordés sur les impôts déductsbles, leur 

montant est rapport( aux revenus de l'année au. cours d.c laquelle le 

contribuable est aySr i5es dtgrèvenents. 

'Article 85 - 1 ° ) Le revenu net ccrresondant aux dives-

ses sources Cnwittres à l'article a3 est dtcrwin chazue gnnée d'a-

près leur produit respectif pendant la précédente année. Toutefois, 

le revenu net foncier de l'habitation princ2pale Cfectivrent occu-
pée par le ccntribuable n'entre pas en corçte pour le ittermiflLtiofl 

du revenu imposaLle. 

Le rennu net est constitué par l'excCent Ju produit 

brut effectivement réalisé, y cœlt,ris la valeur dc pruits et aven 

tages dont le cortzibuaLle a joui on nature, sur les dcnscs effec-

tuées en •e de l'acctuisltion et Ce la ccnserveticr Au rcv:nu. 

21 Les revenus des c&;itin rcnilit.-rA cSr'w.nert rota-

ment toutes les c.istrlbuticns yassi'c•les ce l'inr&iT ur le reveru des 

valeurs mcilièrcs. Les revenus Je cette, nature cul t& sont point 
passibles ce l'inp6t cédulaire sor,t ntar.rLjns soutiis 	Uinpôt géné- 

ral, s'ils r.c 	 .c icar.ier 1mr8t par une dispo- 
sition spéciale. 

Lorsçu'lls sont rayables en etçtaes, les revenus %isés 

au présent paraçraphe, sont soumis 2 ~ l'l.t.yt gn(ral sur le. retenu 
au titre cc l'annCe suivant celle, oit ce ic:ur 'bi,tent cr1 esrècœ 
ou par chèque, soit de leur in2crirtion au crédit & 'un on:tt. 

3 0 ) Les Unéfices des nrctessions lztstrieltcs, ccrrer-

ciales, astflctales et ceux de l'cxrloitetion rninire, lc.s ).Crificee 

de l'explcitatior agricole, ainsi -ue l2ts btnCfictts tirCz Ge l'exer-

cice d'une rrofessior non commerciale sort il é terminCs ians lis mêmes 

conditionz que Four l'assiettc. don 1n6ts cédulaires :u. leur sont 

respectveraent applicables, sans toutefois ttnir cœt:te des déduc-
tions spéciales prévues à l'article 74 ; 

. .1. . . 
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4 0 ) Les revenus provenant des traitements publics et pri-
vés, indemnités et émoluments, salaires, pensions et rentes v1gères 

sont retenus après déduction 

a) des allocations spéciales destinées à couvrir les frais irLhtrents 

a la fonction ou à l'emploi effectivement utilisées conformément a 
leur objet 

b) des allocations familiales, allocations d'assistance la famille, 

majorations do soldes, indemnités ou pensions, attribues en cc.nsi-

dération de la situation ou des charges familiales 

c) des pensions servies par la République française o -.'artu de la loi 

du 31 mars 1919 e l'exclusion de la partie des -nsions mixtcz vices 
à l'article 60, paragraphe 2 de ladite loi qui correspond à la durée 

des services 

d) des pensions rervies par la République française en vertu dc la 

loi du 24 juin 1919 aux victimes civiles de la guerre = à lents 
ayants droit ; 

e) des pensions de même nature que celles des paragraphosc) et d) ci-

dessus oui sont servies aux autres victimes de vucrrc  3L sous la m&-

me réserve que celle du paragraphe c) en oc qui concerne les pensions 
mixtes 

f) des rentes viagères et ir.dcntnités temporaires attriuéos aux vic-
times d'accidents du travail 

g) la retraite du combattant 

h) des appointements des agents diplomatiques et cons'.laircs peur 

l'exercice de leurs fonctions, à la condition cu'il" 	la rationa- 
lité du pays qu'il rcprCsentent ou dont ils sont cmlojés et que ccc 

mêmes pays accordent des avantages analogues au nernonnel diptcn.ati• 
que: et consulaire sénégalais 

i) de-- retenus faites par l'employeur ou des cotisations vcrsCts 
titre obligatoire pour la constitution d'une retraite jans la limite 

de 5 % du total des traitements, salaires, indcmnitts :  émoluments et 
avantages en nature 
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j) de 1'imp8t cédulaire sur les traitements ct saLsi 

k) des frais inhtr€nts 	la fonction ou à l'enploi zzciu!ils te 

sont pas couverts par une allocflion spéciale. 

Cette déduction est forftitement i::c 	.O ë &u revenu 

brut, après défalcation des retenues visCes au:c pa ;nohes j) et j) 

ci-dessus 

1) d'un abattement ir&ciatl do 10 % du montant L-.:ut u.t'zsions et 

rentes viagros. 

5 0 ) Les persor.rzc3 visées au pragrap.:c 2.. 1 et 2 0  ce - 

l'article 79 sont imtosab.es & raison de leurs ct"n:r CLG source sé-

négalaise. Sauf dispositions contraires d'une cn"'c.:ijn intcrtatio-

nale, les revenus dc source sénégalaise détcniS.' ...:sJ 1-ai ccr;di-

tions prévues aux quatre paragraphes pflcédenta . ..nrtent des reve-

nus tirés 

a) des prorriétés sisau S(rMgal 

b) dt vaLtrs tobilières sénCgala±sc: - 	•ue 6e tous 

autres capitaux tnbiiiers plaeCs au Sêigégal 

c) C'e.cp1oitat5.ons situos au 

d) de proicssions exercées au SCn.ci. 

Sort éçalent coisid&Ces comme rcv :r 	uro... sCné- 

galaise les Fonsions do retraite et les rent:' y: ::r.ua servies par 

&es personnes ou collectivités établies au Sér.t r1 .it que les 

produits visiis à l'article 37, lorsçu'ils cc 	 àes epéra- 

tions effectuées ai: Schgal ou lorsque le déite'.r cts avenus est 

établi au SCnégl 

6') Les ±onctionnaires ou agcnt9 do 	 au para- 
gtaphe 2, 3 0  de l'article 79 sont imposables d'.:pr' 	zmes règles 
que les contribuabl domiciliés au Sénégal. 

"Article 120 , premier alinéa et 2tt:. .. 

Sanctions s les sanctions fiscales 6nc :'.' ;.assibles les 

employeurs en matièrt d' ir.pat cédulaire sur les tr.: .uts et salai-
res prévues aux murticlec 62 A 65 leur sont ap-,Lcel2.t .. 

sous réserve dec disositjons do l'rticic 66 t_ -ci. 	-ltn&a, on ce 
qui concerne l'impct gCnéral sur le revenu, air ri :- 	 tce repré- 

s. 

1, 
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sentative de l'impôt du minimum fiscal. 
Les débirentiers sont, sous la même réserve, ',aasibles 

des mêmes sanctions pour ce qui concerne ces derniers impôts.'' 

"Article 123, premier alinéa - Par déroçttion aux ôisço-

sitions de l'article 313 les impôts visés aux chapitres I, n, iii, 

III bis et XV ci-dessus donnent lieu chaque année e.t v3rs&aent d'a-

comptes à imputer sur les impôts dûs au titre de lEdita année sur 

les revenus de l'année précédente." 

IL  Article 124, orexUer alinCa - Les aca..çtes sont eigi-

bles dans les quinze premiers jours des nois de mars et de juir et 

doivent être verses à la caisse du percepteur du lieu d'imposition 

défini par les articles 27, 47 et 82. Toutefois en ce lui concerne 

les sociétés passibles de l'impôt sur les bénéfices ±ndustricls et 

corzr.crciaux, les acomptes sont exigibles dans les cuinzc premicrs 

jours des mois de février et d'avril ; le solde de l'im5t calcuih 

d'après les résultats déclarés doit être 'acquitte spontanCent le 

15 juin au çlus tard." 

"Article 127 - Le redevable qui estime que le montant de 

l'acompte déjà verse pu titre d'un exercice est égal ou su7p€rieur A 

la cotisation dont il sera finalement redevable pou= est exercice, 

peut se di$pcnsor d'cffectuer le versement du deuxième aconpte en re-

mettant au percepteur avant la date d'exigibilité de ce versement 

une déclaration datée et signée." 

"Article 221 - La ccntributon foncière est perçue au pro-

fit des communes, communautés ruralos, des arrondiec -aeats CriçCs en 
collectivités locales st, dans les régions où les dispositions de la 
loi n °  72-02 du 1er février 1972 relative, à l'orgaD1atic'n terflto-
tiale, ne sent pas mises en vigueur, au profit de I'ttat. 

Elle est duo sur les propriétés baies, telles que mai-

sons, fabriques, manufactures, usines et en général, tous les mou-
bbs construits on iaçonnerie, fer et bois et fi::és ai ecl à demeure, 

à l'exception de ceux qui cii sont expressément oxon2r5s par les dis-
positions du présent Code". 

. . . I. . . 
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kPti1c 224 - Les constructicnv nouw..11cs 4  les rcccns-

tructiona et les additiors do constructic'z rs sont sotiniscs t la con-

tribution foncitrc qu' i compter ctc' 

1c bixièlue auMe suivant celle dc leur izc.ièVement pour 

les flmueu1es ou portions d'lic.aublcs aLicctCs ù un usage autre que 

celui d'usine ou d'tahitation ; 

- la onzième ar.r.c suivant cclle dc leur ac:iaveuiont pour 

les lireublec ou portions d'intcuLlcs affectés & usage 

1 0 ) d'usine cant Ic-. R9icn du Car-Vert ; 

2 ° ) d'habitation. 

la seizième année suivant c€.11e cc lcur aci.evaent pour 

les inncu.1es ou portiers d'iirneubles usage 

1 ° ) c'usir.c en dchcrs de It nCgien du Ca;-V3rt 

20) d'hatjttion Cccrto:rJ<:ue CC loyer modéré. 

Lc'c inacublca ou portîonc. ti'intcuU.c' a&nt fait l'cbjct 

d'une rénevatiot e. %saint-Lou!s #  'orto, (t dans let' localitCs dcnt la 
liste est rix& par d(cz.t, ne sont totnnis n l. coitrîDutior. fencière 
que la seizième ertr; suivent celle 4c ltur r'novatior.. 

cur c'uvr±r droit 1 1 'ezenptic :rC't€ cn s:wetr Cet la-
rtcuiJes rinovc-s, lce travaux doivent øtre efcettsCs suivant les for-
mes prévucs rar C&cret. 

Cc  r'rtte?c ter n tr. .. 	tj.4jqt ias aux ter- 
raine Z ugar't indur.triel ou cocnercial c.,ui sont ktpccr3lts 2 rartir 

du 1cr janvicr ae l'antCe suivant celle Cc lc...r aifctation. t  

"Article 228 - premier alinéa Pour les frueuL.lc-s c.ont 
les proprictaircs ou usufruitez° no sont çau!;iblcz ni dur. imiôt  cé- 
dulairc sur 1t' LtsCiices, ni de l'impôt qéncrcl sur li rcvc.nt, le re-
venu net ioncier 4  dtterrniné cocmo il est inCictuC à s'article 227 

cat rLduit d'une soemo totalement cxontrCc de 12.1)00 flancs 
peur les £rraneut,lcs sis L Dakar, ?ikinc et Rtfisquc, et. lç. 60.1*0 
francs poux les icntlea sis dans les e.utrcr. localitCa.° 

"Article 233 - Le taux de la contributior Lxicièrc ces 
propits baies est fixé à 30 3 du revenu rot étcrminC conunE il 
est indiqua aux articles 227 et 228. 

Toutcf ois pour les ieub1cs dont le revenu r.ct est passi-
ble dc l'imrôt cCdulairc sur lc:s revezus fonciers, cc taux est ramené 

. . ./. . . 
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à 15 % ; il en est de même pour les immeubles figurant 

du bilan d'une entreprise et ceux qui sont affectés à l'exercice 

d'une profession non commerciale." 

"Articic 240 - Le taux de la contritutior. foncière (€6 

propriétés non Laies est fixé à 5 % de la valeur venale déteninée 

comme il est indiqué à l'article 236". 

"Article 281 - Les marchands foraixs, les tabliers, les 

exploitants d'établissements forains de jeux et aurcmants publics, 

les entreprcneurt de location de voitures autbiles, les entre-

preneurs de transport de personnes et de marchandises ?ar voic tcr-

rcstre, fluviale ou maritinc, les touchers et les ccnrnt3rçants 1atcxi-

tés en tant que tels des Mme, 5ème, 6ème et 7ème classes du tù.lcau 

A en annexe, ainsi que tous les patentés n'exerçart pas à doiccure, 

nt tenus ce payer, par voie de fiche de paiement jar antici>Lticn 

Ctablie immédiatement, les droits dont ils sont rdcva3l;. 

Les droits dûs pour l'année on cours sont doub1s à d-

faut de paiement le 31 mars au plus tard. Toutefois, s'gissant dc 

entrepreneurs de transport de personnes et de znarchndi2fz; :.r voit 

terrestre exerçant exclusivement cette profession, cette sasction 

n'est appliquée qu'à défaut de paiement 1€ 31 mai au plus tard. 

"Annexe II, tableau 3, première partie (Livre I) 

Professions imposées d'après le montant des encaissements 

sur rnarchs ct adjudications passas par les contribuables sous dé-
duction dos droits fixes primitivement Imposés 

- abattoir public (adjudicataire, ccnccniotnarc cu fer-
ier de droits à percevoir Cans un....) 

2 frites par JOi francs ou fraction de 100 francs 

- arrosage, balayage ou enlèvement des crdu:es (cntzcrra-
neur de 1' ..... ) 

2 francs par 100 francs ou fraction dc 1CO francs u prix de fermc 
ou du montant de l'adjudication 

bac (adjudicataire, concessionnaire eu fermier de...,) 
2 francs par 100 francs ou fraction de 1CC francs 

- entrepreneur de fourniture cv de distribution d'eau 

1 franc Dar 1000 francs ou fraction de 1COO francs du montant annuel 
des abonnements ou concessions 

; 

.1. 



- 16 - 

- hallcr 1  rrc' 	et etclaCa(kfltO sur les olaces •uïli- 

ques (adjudicataire, conctgsior.nairc ou icrrdcr dc 1roits dc...) 

2 francs ;ar 10C £rançs ou fraction c 100 francs 

• Icucur .ie ract±ncs aux service rublios 

2 francs 'ar icc: frates eu fraction de 100 francs ; 

loueur d'engins, ce ttatric1 industriel ou centrcpri-

se ce travaux ru1licz ou jarticulicrs lorsque le loueur n'a pas 

d'Ctablissezent au ::Crril 10 t; du montant brut de 1 redevance 

vcrsêc par le lccetJrc 
trarrjtnt de &:kches et. colis ?ostaux (entrercnC.Ur 

de ..... 

2 francs jar 1CC £rarkcs cu fraction <k: 100 francs. 

Article 2 

Lc: titrc, rrc'i.tr du l'ivre. I du Ccd. cj(nCral dcs Iu1ets 

est complété r un c , aç itrc  ni bS; et une anr.cxe V ; ls articles 

58, 107, 115 czr.icr alirGe, 122, 13 1 , 137, 279 2 0  -- 	mn alinta, 

286 in fine et l'arrcx II u Livre ï, ttri.f S:a jat¼r.ts, tableau A 

du Code général Ccz L:.-  'Ot sont corclCttt jfl9j cu'il fliat 

"Ch:.itre UI :;js- Ir!çet céCulrire sur les rcvenus fon- 

ciers. 

Cecticn I - :.evenus souzis t l'is:rCt 

"Lrt2cic SO L - Hur rCserve ces Cisrositions Cc l'arti-

cle 50 3, sent canris eane le catÉ9cric des revonus incicrs, lors-

çu'ils ne sont - zc 1nc1u Catc les .GnCfSccs d'unc entrecr12-- indus-

triclit, conerc!t.lc, oui d'urte cxplcitation agricole ou L'UflC rro-
fession acn coi ncrciale 

1 ° ) it: revru. & 'ropriftCz :tios, tGllC3 ue maisons 

et usines, t1; .-J .uc let revcxras e iHutillaçe deF 6tablisscmcnta 

industricla atecL3 eu £on.s à 2crtuc11c dereurc ou rctocant sur 

des fondations spCcialcs faisant terrE avec 1' iflteuble, et les reve-

nus de tc,utcE installations carrerciales cu irtcustricllcs assirilées 
à des corFtructiorss ; 

2 ° ) 165 revenus C2GS rroprUtCr non bâties ds toute ratu-
re, y cocpric ceux des tcrrtins occupés raz  les carrières,, les mines 

ç. . 

.•/.. . 
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les étangs, les salines et marais salants 

3 0 ) les revenus accessoires provenant notamment de la lo-

cation du droit d'affiche, de la concession du droit d'exploitation 

des carrières, de redevances trUoncières ou autres redevances ana-

logues ayant leur origine dans le droit de propriété ou d'usufruit". 

"Article 50 E - Les revenus en nature correspondant à la 

disposition d'un logement dont le propriétaire se réserve la jcuis-

sance, ne sont r&s sou±is à l'impôt cédulaire sur les revenus fon-

ciers". 

Section II Détermination du revenu inposa3le 

trticle 50 C - Le revenu net foncier est égal CI la dif-

férence antre le montant du revenu brut et le total des charges de 

la propriété. 

"Article 50 D Le revenu brut des ftmt.les ou parties 

d'immeubles donnés en location, est constitué par te nantant dc.s re-

cettes brutes perçues par le propeiftairc, augment• du montant des 

dépenses incombant normalcntent à ce dernier et miss par les ccnvcn-

tians à la charge des locataires, et diminué du montant des dCrenses 

supportées par le propriétairc pour Ic compte des locataires'. 

"Article 50 E - Les charges de la proprit6 déductil les 

pour la dttcrmination du revenu net cent rennent 

a) les dépenses de réparation et d'entrctien, les trais 

de grance et de rémunération des gardiens et conciergas, effective-
ment supportGs rar  le prorriétaire 

b) la contribution foncière des tropriét .atics et non' 
bâties 

c) les intérêts de dettes contract&es poux l'acquisition, 1 
la construction, la conservation ou la r(paration Ces prorriét(s ; 

ci) mit déduction forfaitaire fixCe à 20 % des revenus 
bruts et représentant les frais de gestion, l'assurance et l'anor- 
tisseirent, t' 
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"Article 50 F Le d5tcriration iu revenu net ou du dv€-

lorcw.ent est cric fluéc ztur chacune des :rorriCt appartenant au con- 

tribua.lc. 
Si la scate éltébriquc àc3 résultats ctt nfgativc, le déficit 

constate 1.eut ttre rtr crut sur b revenu net fcncicr aff(rert aux années 

suivantes juscul.l latroisiGr.c ±r.cltsivennt. 

Section III 	;çir :'srnpceiti-n 

"îtrticic 5e G Lçs ccr.tribuab1.s qui "tiçoivert as revenus 

fonciers sent tenus & Ctclarcr chaçue arr.Gt' le montant de leur revenu 

net in.posablc 'our 1 'ennect •r(ctdçnte à 1 aidc d'un fcrnule règlenentai-

re de déclaration jointe & cell'. ':rêvuc. 	l'articlE 9E - 1èutc alinéa et 

souscrite dans le: tpc-o !Clnis, Cette formule, mise à la disposition des 

intéresets, doit 6tre è!gntc. 

LCE gtrantv dcr cociCtés civile9 virés l'article 53 I, sort 

tenus de fournir, avant le 1er ffvrier do chaque anrlc pour les revenus 

de l'annCe 'rCcc&ante, l'ir.trcotcur S frpôts Cu lieu du sitga de la 
socittê, OES ri cc sie cst rit& 	l'Ctrar.çer, A l'anrroctcur das lmpøts 
du lieu dc situation 'e i'Àuneukic 1  un Ctat irdieucnt ra Immeuble s 

1 0 ) les ncxts, :rCncrns et domicile Ces associés 
2° ) le rvene Lnt g].oLal de l'izmeuble tcl qu'il est défini 

à l'crticle 50 D 
7 0 ) la liî t cCtcillCc es c'arges ûdcctibles (ntêrées à 

l'article 50 E 

4 ° ) la rornbrc c; -arts de la 	civiix. rcsz*dées par 
chauc associf, ainsi «n la part de revenu net ou Cu d(ficit revenant à 
chacun d'cux. 

Les rssociCg. cendtes iccitCs scnt personnellement tenus de 
déclarer leur 'art de revenu nct ioncic.r". 

Section ra - tcrscnrc 1r'cabbos, lieu d'lxProsition. 

Article 50 P L'irôt rat dit -ar les bC-néficia 4~ --er. k revenus 
fonciers. Il est établI au na ûrs LnLticiafres cc revenus itposables eu 
lieu de leur rûsidenc.. bakituolle au £'Cngal. 

Loracue ls ntr.Cflcietree de ces rover.us qu'il s'agisse de 
personnes physirucs eu de rrsonncr roreles, sont ecv.icilits l'étranger 
et ne possèdent Pas de r(aidcncc au SCnégal, ils sont 
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tenus de se conformer pour la déclaration de louis revenus foncicrs 
aux forntalit& C-dictcs par l'article 95, dernier alinéa." 

rticle 50 I - Les sociétés civiles çui ont pour oljet 

la gestion d'un patrimoine immobilier dont l'actJvit& consiste dans 

la location non meublée de locaux d'habitation ou de bureaux, d'im-

meubles usage industriel ou commercial non équipés d3s moyens 

d'exrloitation, sont réputées cri mati*rc d'impôts sur lc reicru 

nc pas avoir de personnalité distincte de celle de leurs i?enLrcs. 

Chaque associe est persorncllcnent imrosable sur ra part 

de revenu net foncier tcl que celui-ci a CtE dCfini la Sectien II 

du présent chapitre. 

L'imposition des revenus des immeubles construits, ac-

quis ou gérés par ces sociCtés est établi au nom des asscciéa cux-
mêmes en tenant compte du régime prcre a ch&cun.d'eux". 

Cecticr. V 

"Article 5C J - Le revenu net foncier tel D'11  a ê 
déterminé à la Ccction II eu prê3cnt chafltre est imposi ,  au tatx 
de 20 %. Toutefois .s'agissant des r.crsor.ncs morales visées au Cet-

nier alinéa de l'article 50 H, l'impôt est égal au tiers du revenu 
net f onéicr iinpcsablc." 

Section VI 

"nrticic 50 K -. Tout contrftuahlc astreint 1 la dCclara-

tien prévue à l'article 50 G çui ne souscrit pas cette declaration 

dans les dClais légaux est taxe d'office, sauf rtclamatian arrts 

l'Ctablisscucnt du râle, et l'impôt Cont il est redevable est rajo- 
ré de 25 %. 

Dans le cas cG le contribuable n'a déciar5 u'un rcvcnu 
insuffisant d'au moins un dixitme ou la sonne de ?00.000 ±ranc*, la 
majoration do 25 % cet appliçitée aux droits corrernondant au rEvcru 
non déclarc. 

Une amende fiscale de 50.000 francs nst apnl!caflc tu con 
tribuable qui, étant dOficitaire, n'a pas souscrit :a lCclaration 
prévue à l'article 50 G. 

.1... 
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Les gCrants dE sociétés civiles qui n'ont pas fourni 

dans le dalai :-,rescrit l'Ctat prCvu A l'articl 50 C, 2rnc alinéa,, 

sont frappas d'une anende f ircale dc 100.COC francs? 

"Article 58 - deuxième alinta 

Toutefois s'agissant des retenues a:Urentes aux paie-

ments effectuEs au titro du mois Ce d?ccstbr, u consécutives aux 

régularisations relatives aux paiements de :!.'a - n6e en cause, celles-

ci doivent être versées dans les limites des Mais impartis pour 
la production de l'état des salaires, conforiu:: nt aux dispositions 

de l'article 107. 

"Article 107 - alinéa 3 Les entrc. rises comptant 300 

employés au teins, ou ayant un nombre d'(taklincmcnts r&partis sur 

le territoire national, c-t celles pouvant irvc ter un motif de for-

cc majeure, le bien-fcxdé de celle-ci étant l:&ssC à l'apprécia-

tion du Directeur des linrôts, Izuvent sur leur Mande, présentes 
au cours du mois de janvier, bGnGficicr d'un dCai sup -ilCmentaire 
d'un mois peur le d4ôt de l'état en cause". 

nucle ilS - alinêa 4 - Lc contrihable paut opter dans 
cette déclaration, pour l'arplication à ses rem - nus salariaux, des 
abattements prévus à l'article 113, mais il flc3 en ce cas la rosai-

bilité d'effectuer la déduction de toutes autre chargas à l'excep-
tion de celles trévuos A l'article C3-2 ° . 

"Article 122 -. 7 0- La nrescriçtion ct interrompue rar 
les notifications de redressement, par tous wts ccD3rtant rccon- 

naissncè dcs redevables et par tous actes inc.erruptif s de droit 
commun". 

?s\xticle 134 - 3 °  - Les sociétés civiles, sauf celles 
qui sont excn6ras en vertu des paragraphes b, , 6 et e de l'arti-
cle 137. 

"Article 137 - e) 	Aux parts d'itt::!-t dans les socié- 
tés civiles vlsccs à l'article 50 1". 

"Article 279 - 2 ° , 2ème alinéa - '...tinsi lue les rer-
sonnes tenant une Ccole d'enseignement technique - . 

'Article 286 - alirda 5 - Pour lef c:'tribuablcs vises 
au présent article, des rôles supplémentaires ptvcnt atre étailis 

e • .!. 
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jusqu'au 30 juin de Vanné-lu suivante'. 

hA r t e  II tu Livre I - Tarif des patcrpes - Tableau A 

La caiatritme classe 

- Bureau de rer.stgnc-wents (tnant un.....) 

- Couturier c-u tailleur ayant assortiment d'étoffes 

- zicanicien balancier ou de taxiratrc. 

la cicutème classe 

- Gravure inustrielle (tenant un atl!cr de....) 

- Restaurateur ccrt Ic chiffre d'affaires annuel est infrieur à 

3 000 0CC de francs. 

2 la JjXièw classe 

- Boulanger n'utilisant ras Cr,procûdCs r.Scaniues et 3xerçant en 

- dehors des ci:-efs-lict$c région 

Covrtier dc rroduits du r'avs (graines, peaux, bRtail, atc.) ; 

- Photographe exerçant En dehors ctcs ohcts-lieux de r-jion 

- Pension h-ourçjooisc (tenant une....). 

? la septième classe 

- tailleur tnvcillant seul n'ayant ras Oa-5ortiment i'étcffcs. 

Annexe y 

ta-ovisions .ccnztitu(tcs rar les crtrerrises 

dc nz.viçation maritime acr€tos 

'rtic1c rret.ier - Ltur la dttermiriation du bCnicc net 

servant dc ase e l'iirp6t r-tir ics ntficts industricl3 et conter-

ciaux, les rrovirions constituci,. ;ar les entreprises -ic navigation 

maritime agr+cs, sent admis(-.s en &ducticr: dans les conditions ci-
aprts 

!n vuc. de fairc .ace aux dtirjcnsus czig&s par les gros-
ses réparations et rasiqes cv. état -tc reclassification pour le main-
tien de la c6te, les rntretrises irtéress& sçnt autoris&:s à Cons-

tituer pour chaçur navire, une £xovisior tour reclassiEicatict oui 
sera calculCe ccc.mc suit 

. . .1... 
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- l'exercice durant lequel sera effectuin la reclassificaticn 

devra comporter 25 % de la dépense totale 

-- 75 % complémentaires rourront are provisionnes au titre 
de chaque exercice au prorata du nombre de aois s'Ccoulant entre la 

fin de la prGcCdente rec].assification et le premier janviar de l'an-

née de reclassification suivante. 
La base de calcul de cette prcvisicn sera 12 chiffrc 

prévu par les services techniques de l'entreprise d'arrnennt pour les 

dépenses à engager pour les reclassifications futures." 

"Article 2 -. 

A -- Pour la détermination du 1-én6fic net servant de 

base à l'impôt sur les bénéfices industriels et coirmerciagx, les rro-

visions constituées par l'armement en vue d'alimenter un fonde dit 

"fonds de renouvellement du matériel naval" sont admises n d 4duction 
en sus des amortissements normaux afférents à ce matériel naval. 

Le montant du fonds de renouvcllesrcnt du mat4riei naval 

ne peut excéder la différence entre la valeur de renouvellement, tel-

le qu'elle est définie au paragraphe E .et le prix de revient du ma- 

tériel naval considéré. 
ba constitution donne lieu à l'ouverture, au passif du 

bilan, d'un compte intitulé 	Fonds de renouvellement du matériel". 

D - La valeur de renouvellement est dC•terminée, ZI, la 
clôture de chaque exercice, par la multiplication du prix de revient 

des éléments A renouveler par le rapport entre 1cc indices caractC--

ristiques du niveau des prix pour ledit exercice et pour l'année Ce 

l'acquisition de ces éléments. 

Est considéré canine indice caractéristique du nivcat 

des prix l'indice indiqué par les courtiers maritimes désignés ear la 
Direction de la Marine ;:archando. 

C - La constitution du fonds de rcnouvcllezitcnt cst (che 
lonnée sur le nombre d'exercices à courir jusqu'à l'expiration de la 
durée probable de l'utilisation des éléments à renouveler. 

A la clôture de chaque exercice, le montant total de la 
provision pour chaque navire est limité à la sonne obtenu 3 en appli-
quant à la différence entre la valeur de renouvellement et le pri> de 
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revient, le rapport existant entre le nombre d'exercices coults 

depuis le point de départ de la constitution du fonds de renouvel-

lement et le nombre total d'exercices sur lequel il doit être Cche- 

lonné. 
La différence entre ce chiffre et le total des provi-

sions déjà constituées au titre des précédents exercices reprsente 

la provision susceptible d'être imputée sur l'exercice, considéré. 

D - Le compte "Fonds de renouvellement du r.attriel 

naval" doit être divisé en autant de sous-comptes qu'il exi;tede ra-

vires dans l'entreprise, pour permettre de suivre aisément toutes 

les opérations successives afférentes à chacun des navires fi rcnct-

veler. 

Des virements peuvent être effectués d'un navire 

autre, en vue de pourvoir & un remplacement nécessitant d3s !!OVJtCs' 

supCrieures à celles qui ont été constituées par l'amorti3ser.rt 

normal et par la provision pour renouvellement calculée cDnforr(cnt 

aux dispositions ci-dessus. 

Les sonunes prélevées sur le fonds de renouvellcner.t 

lors du remplacement sont obligatoirement virées à un com?te du ras-

sif dénonaté reserve spéciale (navires renouvelés). 

E - Le renouvellement en vue duquel la provision aura 

été constituée devra être réalisé dans un délai de 12 ans C> rat-tir d 

de la date de la clôture de l'exercice au cours duquel le fonds & 
renouvellement aura atteint un chiffre suffisant tour rarfaire la 

différence entre la valeur de remplacement et le prix de rvicnt 

du matériel amorti. Si le matériel en question a été cédé ou mis 

hors de service avant cette époque, le délai de 12 ans courra par-
tir de la cession ou de la mise hors de service. 

La provision pour renouvellement du matériel naval 

qui, à l'expiration du délai de 12 ans susvisé, n'aura pas étC uti-
lisée, devra Ctre rattachée aux recettes de l'exercice en cours. 

Au cas où la cession ou la mise hors de service d'ur. 
matériel naval donné ne devrait pas être suivie d'un remplacement 
la provision pour renouvellement correspondant à ce matériel sera 

rapportée aux recettes de l'exercice au cours duquel aura lieu la 

I.- 

V • / • I 
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cesjçou la mise hors de service. 

Article 3 - Les paragraphes 2, 3, 4, 5, 6 et 7 d l'article 36 dcviennttt les para-

gr4phe1, 2, 3, 4, SetS. 

Article 6 - Sont abrogées toutcs dispositions contraires à la présents loi et notam-

ment l'article 5 - paragraphe 2, les deux derniers alinéas de l'article 28, l'article 

3G-1 0 ), les articles 249 à. 261 inclus, les articles 270 - 3ème alinéa, 232, 288 et 

l'alinéa "école d'enseignement tc-cbniqw (tenant une ...) de l'annexe Il du Livre t, 

tarif des patcntcs, tableau X, quatrième classe) du Code général des Imptts, ainsi 

q :jQ la bi t °  77-25 du 22 février 1977  relative au régime fiscal des entreprises de 

navigatkn maritime. 

Article 5 - La présente loi prend effet le 1erJanvier 1981. Les revenus perçus à 

raison de la locaticn 'immeubles entre le 1er janvttr et k 31 décembre 198G sont 

passibles de l'imp& cédulaire sur les revenus fc1nciers. Lorsque ces revenus provien-

nent d'immeubles inscrits à l'actif d'une entreprise relevant de l'impôt cédulaire sur 

les bénéfices industriels et commerciaux, le nouveau régime entraftant suppression 

de la déduction du revenu net foncier du bénéfice est apliceblc aux résultats des 

exercices comptables ouverts à compter du 1er janvier 198G. 

Tcutcfois, les ncrsonn.es passibles d'inp& cédulaire propriétaires 

d'immeubles qui, à la date d'entrée en vigueur de la lei, bénéficient d'une exemption 

temporaire de la contribution foncière des propriétés bûties ayant pris effet le 1er 

janvier 1981 et antérieurement à cette date, ne sont soumises à l'lmpt cédulaire à 

raison des revenus dc ces immeubles qu'à comptcr  de l'année suivant celle de l'expi-

ration de cette exemption. 

Les dispositions du nouvel article 224 du Code général des Impôts 

ne s'appliquent qu'aux immeubles ou ;'rtions d'immeubles &ont la date du permis d  

construire est ostérieurr, k la date d'application de la présente loi. 

En ce qui concerne les sociétés civiles visées à l'article 50 - 
et sous réserve des dispositions de l'alinéa 2 ci-dessus, les revenus perçus par elles 

à comptcr du 1er jatwier 1980 sont imposés directement au ntm de leurs associés en 

tenant compte du régime propre à. chacun d'eux. Les produits revenant aux parts 

d'intérets des sociétés précitées à raison des profits réalisés antérieurement au 

1er janvier 1980 demeurent passibles de l'imp&t sur le revenu des valeurs mobilières 

. . . I. . . 
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dans les conditions de droit commun et l'isnpt exigible à ce titre, devra 

tre acquitté sur déclaration en trois versements d'égal montant avant 

le 1er Avril des années 1981, 1962 9  1983, sais les sanctions édictées aux 

articles 161 et 162 du Code général des Imptts. 

La patente spéciale perçue sur lus encaissements effectués 

au titre des marchés ai adjudications supprimée par la présente loi da,ia.jro 

toutefois exigible dans les conditions antérieures, sur les marchés et 

adjudications conclus avent le 1er Janvier 1961. 

D1'JÇR, le 22 At 1960 

LE PRESIOENT DE SEANCE 

Amadou Cissé DIA. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ÎIINISTERE DE L'ECONŒIE 
ET DE! FINANCES 

DIRECTIO; GENEPSLE DES XMPOTS 

PROJET 	DE LOI 

Modifiant le Livre I du Code général 
des Impôts et instituant un impôt 
cédulaire sur les revenus fonciers. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Lc projet de loi qui est soumis à votre sanction a 
un double objectif. 

Premier Objectif RCforme fiscale 

1 0 ) Il est propos4 6e créer un impôt cédulaire sur les 
revenus fonciers (IRF) dont les caractéristiques essentielles 
sont les suivantes seront assujettis à ce nouvel impôt les 
revenus des propriétés bâties et des propriétés non bâties 
perçus par les personnes physiques et par les personnes morales 
lorsqu'ils ne sont pas inclus dans les bénéfices d'une entre-
prise industrielle, commerciale, artisanale, d'une exploitation 
agricole ou d'une profession non commerciale; les revenus 
d'immeubles inscrits à l'actif d'une entroprisc, ne sont pas 
irnposablcs à l'IPS, nais rattachés cn tant quo revenus acces-
soires, a la cfdule dont relève le revenu principal ; les 
revenus de locations neub1tes par exemple entrent dans la 
cédule des b6néfices industriels et commerciaux. 

Le revenu fictif du propri(taire occupant est exclu 
du charp d'application de l'impôt, ce qui constitue une aide 
indirecte A la construction de l'habitation personnelle. 

L'important problème de l'évasion légale résultant 
du mode actuel de taxation des sociétés civiles immobilières 
(SCI) est réglé de la manière suivante les SCI sont dotées 
de la "transparence fiscale" de telle sorte que ce sont leurs 
associes qui seront désormais imposés & leur nom rersonnel. Il 
est toutefois signafl que la contribution fonc1re des pro-
priétCs bâties ou non bâties demeure établie au nom de la so-
ciété civile. 

Il est prtcist enfin que le revenu net foncier 
pris en compte au titre do l'IRE' est le revenu net rCel. 

- - 'Y 

.1. 
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Par ailleurs ce revenu est inclus (ciamc ks autres revenus 
classés à d'autres cédulas) dans la basc taxabic h l'inpt néra1 sur le 
revenu. 

2 0) L'inpt foncier ancien a été rénova de fa;on notamment qu'il ne soit 
plus un obstacle à. la rentabilité et à la compétivité cics entreprise s indus-
trielles; la cntributat knci&e sur les pr-.priétés bfttics reste un impôt 
indiciaire mais perd les traits qui faisaient égalc-ent d'elle un impôt sur 
le revenu. 

30)  La taxe des biens de mainmorte, inp8t additicnncl à le contribution 
foncière à la charge des socktés, a été abrogée en raison de son carac-
tère archaïque. 

II est fait remarquer ici qu'au plan budgétaire des dispositions 
appropriées seront prises afin que les collectivités bén5ficiaires des re-
cettes provenant des anciennes c,ntributi-ns concernées, soient assurées 
de recevoir les m&nes ressources qu'auparavant, 

40)  S'agissant de la contribution des patente s, indépendamment de 
quelques retouches relatives en particulier à la prist. cii consicLration 
des dléance exprimées par les transporteurs routiers et à l'extension du 
dow.ainc d'applicati•:n des pc.tentes payées par anficipatit par l'inclusion 
dans ce dcciainc des com'nerçants figurant à la. 4ème classe du tableau A 
(montant c.nntzel des transactions ccnpris .intrc 1 million et 3 millions de 
francs), le nouveau texte prévoit l'abrogation "un. ct sinple de la patente 
additionnelle sur marchés administratifs ; on se souvient à ce sujet que 
les recettes relatives à cet impôt sont nulles puisque les entreprises 
cincernes en inc.?rporent le montant dans leurs soumissions ; que par 
ailleurs k c-ût administratif de la patente en cause est assez lourd 
qu'enfin et surtout on a castaté qu2 cet irapOt est une s: urce de diffi-
cultés ct &e conflits permanents lorsqu'il est appliqué c. qui est très 
souvent le cas, aux epLraticns dc rCdisation dcs inv:stissmcnts financés 
sur aides extérieures. 

S~îSicsi4: 

La loi n' 76-93 di' 21 août 1976 pnrtant Cdc Général des 
lrnptts est cntréc en vigueur IC 1er j anvier 1977. U est apparu, après 
deux années d'application, que certaines dispositims du Livre premier 
devaient en-c modifiées, complétées ou abrogée s. 

q- ' 

Le présent pro jet de loi cperte les .amcndomerts considérés. 
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L'exposé des motifs detaills, article par article, 
énonoC ci-après, précisera la portée de chacun des amendements 
on cause. 

X 

ai 	 X 

Expose des motifs, article par article 

Lc prCsont projet de loi comporte cinq articles. 

Le premier concerne les dispositions nbrogCcs ct remplacCes. 

L'article II est consacre aux dispositions apportées cri com-
plCzent n Code gCnêral. 

L'article II! indique les paragraphes de l'article 5 du code 
général des Impôts qui changent de rarnérotaticn. 

L'article IV a trait aux dispositions abrogées purement et 
simplement. 

L'article V expose les dispositions diverses qui ne font pas 
partie intégrante dt.deg(n6ral des Impôts mais dont l'adoption 
est indispersth1c pour rgler la situation de certains assujet-
tis. 

tiQ1niQ__:QÉt_QJ&i 

Article 7 du Code général des Impôts 

1 ° ) Paragraphe 1er 

Au rentre de phrase "sous réserve de la dCduction 
des revenus fonciers pr3vue à l'article 12", est substituée 
la formulation suivante 

"Sous rserve des c'(ductions prCvues a l'article 12". 
Cette modification est rendue nécessaire rar le 

retour au systrre de la déduction des revenus des capitaux 
mobiliers sur le montent des bCnr:fices dans lequel ils sont 
int&grCs (voir sur ce point l'article 12-2 0  nouveau ci-après) 
à la place du prccCdC Ce la dUucticn de l'impôt sur la revenu 
des capitaux u.obiliers, du montent de l'impôt calcule sur le 
b&fic€ total. Ce r(gixne de d(duction "base sur base" au lieu 
de "impôt sur impôt" entraîne l'abrogation des deux derniers 
alinéas de l'article 2E du Code général des Irpôts (voir à ce 
sujet l'article III de la présente loi). 

s. 

I. 



t 

- ç 

4' 

20) 10Snjaa... 

L. la rédaction actuelle "30 % du bénéfice comptable taxable. 
il  est substitué la frnulation ci-après 

20% du bénéfice cintptable réalisé". 

Cette :ncidilicafitn a été rendue nécessaire pour faire cesser l'équivoque 
rdsultant de la confusion antre les nctins dc "bénéfice coztptùle" et 
celle de "bénéfice imposailc", confusion énratricc de contestations et 
de litiges auxuels il conviant de mettre un tern... 

0) p
C) 

Cet alinéa .) est co..itplété da la ncntin "ou dç renplir une 
fonction anti-polluante sous réserve dans ce dernier cas, que l'équipe-
ment ait été ct3r4 par le dépanctent ministériel contpétent". 

Cette mesure encourage les entreprises à s'équiper en ma-
tériel anti-polluant. 

40) 

Dnns cet alinéa est abrogé le mctbre de phr:sc'ee la con-
tribution foncière des propriétés b&ties affrcnte aux itteuhlcs lui 
appartenant". 

Cette suppression est la consèquencc du ftit -'rz la contri-
bution foncière telle qu'elle est réforre par la présente Li, perd son 
aspect d'inpSt cédulaire. 

50)  rarca-4° 

le 5ème alinéa cnnss.cré aux ?r;'isirns  ;ur renou-
vdllenent de I 'utillage et du natériel, il st aj .iut un 3&ze alinéa ainsi 
foniulé 

"Les entreprises de navigation ritine agréées par décret 
puurrcnt cûnstituer des provisions en franchise &'iLtptt tns les condi-
tions fixées à tannexe V du présent livre". 

II ne s'agit jns ici d'une ctisp2.sition nuvcUe nais uniquement 
d'une irise à jaur du Code G.a4rd des lntts, se traduisant par Pinté-
;ratic,n dans celui-ci CcS aispc'sitions Ce la bi n° 77-25 du 22 février 
1977 relative au régi -.--,c fiscal des entreprises de navigation maritime, 

5o)  fi'!'SLqPMA_ 

. la place de "à le règlenentation économique et au contrSle 
des changes", il convient, dans un souci de précision, d'écrire "è la 
règlc:.ientation régissant les prix, le càrttrSlc des changes" (le reste 
sens ciangement). 



t. 

5' 

PsJ2s2LJp2Êt 
?ist modifié l'article 12 du Ccdt Général des Inptts 

pour lis raisc'ns suivantes cet article prévoit eue pcur cbtenir les 
bnéfict inpsaUe d'une cntrcprise, il y a lieu& déduire Ju bénéfice 
net tDtcl, ccrtcines scnc•s qui y s..-nt incluses et qui ont dIjà supporte 
l'inptt (revenu net d'immeubles faisant partie de l'actif déjà souttis à 
l'inptt fncier bU ; intdrtts des bons de caisse assujettis au prélève-
ment libC rawire de a) 50. 

Il est prpsé d'autoriser cii outre E déduction sur le 
b.néficc net total, du revenu net des valeurs et capitaux m -ailiers fi-
gurent à I'tctif c l'entrepfls. 

Cette déductic.41 cxistnit dans k C xi,,  des ln;ts sur le Re-
venu (cbr.gé au 1er janvier 1977) ; cUe étci.t attiriséc à k cmdition que 
le revcnu net dc tes valeurs a capitaux ait déjà ét "atteint per l'impôt 
sur le revenu des valeurs nbilières en France et dans les territoires de 
l'Unin fitnçctisc", ou soit exonéré de cet inp5t -2ar une dispositions ex-
presse. 

Cette déductin du revenu net, sur la base imposable, avait été n 
supprintc et remplacée par ladécttœde 1'iiapt déjà payé, sur l'imp8t 
LIC c-ilculd sur la base inpose*zlc t,tle. 

Cette nt(-'th-de s'est avérée éconcraiquenent innpporttme ; en 
effet en r2is - n de l'impertante différence de taux entre l'irnpSt sur les 
BIC 33,33 ') et I'irnSt sur le reven &s valeurs mc'bilires (15 %), elle 
aboutit '. faire payer aux scifts cc'nccnu4cs un cortp!éncnt d'impôt BIC 
parfois trss lourd, sur les revenus mobiliers entrmt dans le b ~'néfice net 
tct:l, cc cui décourage les prises d participations dans les entreprises 
sénégalaises u étrangères. 

Il est donc nécessaire dc nvenir au prcmir pr:cédé auto-
risant la déduction, sur le oneTtca net total, du revenu nt des vel2urs 
et capitaux mcbiliers, L la condition t: cclui-ci ' vienne d'un Etat de 
la CILC) DU d'un Ete.t avec lequel le tgal a ccxclt une cmvention 
fiscale * 

On 'servçra quv la déduction pernise n'est pas nt ,-le, 
mais représente 7G % ;u 90 % du revenu nt st;innt que L ;'ortefeuille- 
titres de l'entreprise représente ou non une valeur supérLure à la moitié 
du capital soLidi. 
2n effet, puisq& on retrtnchc le revenu net .iibilier du bénéfice total, 
il convient égaL. nt de tetrancher des frcis Snéraux dans lesquels elles 
St trouvent canp..iscs, les charges de gestion du prteuillc qui sont, pour 
la comaoc1it4, évaluées forfaitairement à 30 % ou à 10 % du :tontant du re-
venu net mobilier suivent l'inpDrtcnce du portefeuille. 
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6. 

?xticle 17 dernier alinCa 

Cc iernier alir1a est modifie de manière à ce que 
les entreprises qui exercent leur activité à la fois tu 
SGnCgal et à l"tranger, ou• dont le siège social est situe 
hors du Sn'gal, soient tenues de fournir au Service de 
l'assiette à l'appui de la déclaration globale de leurs rsul-
tats, des documents equivalents à ceux prCvus par le Plan 
comptable stn(ge lais. 

Article 13 rreinicr nlin(.a 

Le prenier alinéa de l'article 18 du Code gCn&el 
des Impôts, tel qu'il existe actuellement, est abrogt et 
rernplacC par les trois alinttns  nouveaux proposs par la pré-
sente loi. 

Il est sculignC à cet égard que ladite loi n'a 
pas modifié en revanche As trois derniers alinéas dudit 
article 18, lesquels sont dès ion maintenus dans leur rCdac-
tian d'origine. 

Î. le cuite de cette modification le nouvel article 
18 comporte donc six alinéas. 

L'insertion dans le Code des trois premiers ah-
nas précités est rendue ncessaire d'une part pour harmoni-
s€r ledit Code avec les prescriptions du Plan couptablc sérié-
galais, d'autre part pour fixer le liste des documents dont 
la rroduction est obligatoire pour les contrikuaLles qui ne 
rentrent pas dans les catCgorics dtcrmir6cs par le Plan 
comptable. 

Article 24 - 1 0  

Compte tenu Ce le rCfcrme intervenue en matière 
de TVA, les dispositions de cet article doivent ttrc hanno- 
nis&cs, de nanirc à tenir compte du fait que désormais le chif-
fre d'affaires doit être exprimé "hors taxe". 

En conséquence les mentions "hors taxe" ont été 
ajoutCos au texte C'origine. 

Articic 33 

Il n Ctc: complite en raison du r(tabiisserent des 
prcvisionz rour le renouvellement du matériel et du l'outil-
lage par le loi n °  7S-iP du S janvier 1978. 

.1. 
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t.rtic!2 36 

30 d'origine il est pperté les doux moc!ifications 
suivantes 

10) - t! 10 de cet rtich est supprimé le ne nbre LYC phrase ci-apz4s 

OU _'a rrjenu net correspon1ant $ la valeur locative d'rHs 
Iaquoz:a  

12c (!es locaux professionnels ) sont soumis à l'imp6t foncier,.. 
5 S a'nartiennent au coatribzaZ,fe." 

Cette rectification est consécutive à la réforme instituie par la 
pz'5seate loi, E'aprs laquelle dorénavant le rvenz for---i--r considér.S 
ast tanNe • l'inn& cédulaire sur les bénéfjc»s des professions non coin-
m croie les (voir ci-après article 5G A 1 o alinéa). 

	

2°.) - 4 près le 30 (formulation d'origine) 	commençant oar 
" Teutafois " est abrogé et rezn?ksé par tn 4° ainsi rédig: 

s impôts nrofessionnals du contribua.\!a 	 2é l'iripflt cédukir. 11 

Jatte rectification cd la conséquente du fait rue la contribution 

d'impôt fcncièr2, telle 7uQlJ est réformée par la pr$sento .!oi, perd son aspect 
céuJair. 

z: est prJisé par ai1!aurs que le .jrniar alii,éa de l'.rti ale 38 
comnonnt pr " si pour une année débr::2j-JJe . . . "est maintenu 
sans c:2an:ornent. 

..'Lrticlo 6S 

	

V est reposé d'ajouter au texte actue 	cet .rticle, cm: alinéas "ui révojant ..a 'OSsibL'zt$, ,Our les redevaojas défa..Lants, 
dtoMDnip la modération ou la remise des Pénalités ancourrns, dans des 
conditio;;s analogues à colles cxistj,t éà en matière do taros inc2roctes 
(article 433 du 'Code Zsn,6zaJ des Impôts). 
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Article 75 - 5ème alinéa 

La modification insérée dans cet article s'explique ainsi 
qtrW suit: 

La Code Général des Imp6ts prévoit en ses articles 74 à 78 
des dddzzctions d'imptts cédulaires pour investissements do bénéfices au 
Sénéga4 	 - 

Pour certains investissements, La réduction n'est définitive-
nient acquise que si l'entreprise a conservé les biens, objets de 
tissera ont, pendant une certaine durée, colle-ci étant fonction de la nature 
du bien. 

S'agissant du matériel fixe, il a été estimé que le délai de 
détention de 8 ans exigé par l'article 75 - 30 était trop long et n'était pas - 
de nature à encourager le renouvellement rapide de l'outil de production. 
Il est en conséquence proposé de ramener la durée de détention du maté-
riel fixe à 3 ans, pour que la réduction d'imptt demeure définitivement 
acquise. 

Article 78 b) 

Pour tenir compte de la hausse du coût de la construction, 
le plafond cIa 2 000 000 de francs fixé comme limite maxima du prix de 
revient des constructions de logements du personnel du redevable pour que 
celui-ci puisse bénéficier de la réduction d'impôt cédulaire (PIC ou ENC) 
est porté à 4 000 000 de francs. 

Article 83 2°) 

Il a été ajouté à cette disposition, le membre de phrase ci-
après: 11  et des majorations de droits pour infractions aux règles applica-
bles en matière de recouvrement. Il - 

Le motif de cet amendement est le suivait : pour l'assiette 
de l'imptt général sur le revenu est autorisée la déduction sur le revenu 
global dtun certain nombre de charges dont certains irnp6ts. Toutefois est 
exclue la déduction des majorations de droits pour défaut ou inexactitude 
de déclaration. La modification proposée vise à interdire également la 
déduction des pénalités do retard appliquées par le service du Recouvre-
ment. Il apparaft on effet tout à fait légitime de ne plus permettre cette 
déduction, car si elle continuait à &tre pratiquée (comme c'est le cas 
aujourdhui), cela aboutirait à atténuer sans aucune justification la sanction 
dont on a entendu frapper le redevable retardataire. 
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str'ticle 35 

Les deux premiers alinias tu 2 0  de cet article sont abro2ês. 
Le dernier 	 alin3acitauté au 1 0  in flnc.,... Cette 
abrogation rsulti du fait que d.scrnais c'cst le montant du nvcnn net réel 
qui est inposcble. 

.rticle 120 1er et 2ènc alinéas 

i.0 1er aiina, après les nts "applicables égalcnent", il 
convient d'insérer E mention " szus rCsc rve des dispositions de l'article 
66 troisième atintt", lequel texte, qui est nouveau, prévoit la possibilité 
pour les re&vtbles de dcrndcr des ndéraduns ou rcniscs. 

41.0 2nc alinéa, pour k t'&K raison, il cst insérC k mention 
nouvelle "sous la ntne risc ne". 

irticle 123 1er alinéa 

U t ltC ajouté après le "Ill" , la entin "111 bis" afférente à 
l'impOt cédulaire sur les rc-eanus foncicrs n'uvelkin.ant créé. 

iu-titic 124 kr alinia 

Il a éte ajouté h cet iifl& la phrase cmmençant par "Toute-
fois en cc qui concerne les sDciétés..." 

Cet amendement a pour but dc rapprocher, dans l'intérêt du 
Trésor public, les dates d'exigibilité de I'inpft dt par la société, de la 
période de r&lisati;n dit 1Cnéficc soumis audit irnptt. 

n.utre innove.tion l'oblig:tion pour les ciét4se 1iuider 
et de payer sponttniment le 15 juin au plus tare, k --de de 1'inp8t dû 
sur les bénéfices réalisés au cours du or des exercices clos l'année pré-
cédente, 

jrS&çiiia 

Par tsurc dc sinplication les mots "4uinze jours" snt 
supprims. 

X 

X 	 X 

Les nodificc.tions affectant ks article 221, 224 9  22G premier 
alinéa, 233 et 240 concernent k réfornc de la fiscalité directe de la pro-
priété foncière, liée d'autre part à l'institution du ruvel imp')t céiulaire 
sur les revenus foncicr. 

•1' 



10. 

Ces modifications sont les suivantes 

Article 221 

Il cst crCC un 1er alina indiquant l'affectation 
budgétaire dc la ccntributon foncière. 

Le 2r.a alinéa est quant S lui la reproduction 
intégrale de l'art2.cic primitif. 

Article 224 

Cet article fait l'objet d'une refonte totale ; il 
fixe les nouvclles dur(es des exonérations. 

Les innovations, par rapport au texte antérieur, 
sont less suivantes 

Les constructions affectées à un usage autre que 
celui d'usines nu d'habitation (tels que par exemple magasins 
et bureaux ccnurerciaux) continuent de b6ntficier d'une exo-
nération de S ans, ce type d'investissement ne devant pas 
être spCcialewent cnceuragC. 

S'agissant des ineublos affectCs S usage d'usine 
dans ii'. Région du Ccp-Vert et d'habitation tians l'ensemble du 
territoire, la durée de l'exemption est portée de 6 ans à 
10 ans pour les usines, tandis que l'exemption de 10 ans est 
maintenuc pour cc qui est des immeubles d'habitation. Cette 
mesure aura pour effet d'alltger les charges pesant sur les 
prix de revient des industrics manufacturières. 

En ce qui concerne les usines implantCes en dehors 
de la Pgion du Cap-Vert la durCe de l'exonCration est portée 
à 15 ans, cette mesure ayant pour but d'encourager les indus-
triels S s'installer hors de la Réqicn du Cap-Vert. 

Une exonération de même durée est accordée dans 
un but social, aux habitations conomiques à loyer modéré. 

En ce qui concerne les in'reublcs ou portions d'im-
meubles faisant l'objet de rénovation dans certaines localités 
(Saint-Louis, Cc'rCe etc.) la durée d'exonération est également 
fixée à 15 ans, quelle que soit leur destination. 

Article 22e 1er alinéa 

Peur lcs propriftAires jouissant d'un faible re-
venu, il est proposé de porter respectivement de 36.000 et 
30.000 francs 	72.000 et 60.000 francs le montant de la 
dCduction arr lic±le au revenu net foncier imposable. 

Il est précisé è cet égard que l'allègement con-
senti 4 cettc categoric dc petits contribuables est accru 
d'autre part enraison du fait que le revenu net foncier est 
dorénavant frapnC exclusivement au taux te 15 %, alors que 
précéderrent le prlèverent fiscal s'(levait à 35 t dudit 
revenu net. 
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A?TICL 233 

Le taux de la coitrlbut!on foncflre sur les propriétâs 
bÊtes est fixé désormais è 30 ù, revenu net foncier évalué comme 
précédemment. Tcutafois pour les immeubles dont le ravenu net est passi-
ble .!e Iimp8t  cédulaire sur les revenus fonciers, ce taux est ramené à - 
15 Ç.  Il en est de ra$ne 'oui' les imzneubes figurant è l'actif du bilan 
d'une entrerise et 'our ceux qui sont affactds à l'exercice .'une profes-
sion non cern m arci&e. 

li convient do préciser à cet égard ç'te jusqu'ici ce revenu 
net était imposé au taux fe 20 7h, ; à cette imposition principale s'ajc'u-
taiont des centimes additionnels représentant la moitié de cotte imposition, 
soit 10 'j ainsi cr'une t.ro sur 13 rcvowz net foncier égale à 5 %. 

La nour3lle contribution forci--'-r- cDrrosper2J on pourcentage 
à cas centimes additionnels fl à ctflo tcxe saris z'evenu:oct, les.juels ne 
seront plus perçus. On rappelle que les recctts afférentes à ces doux 
dernières taxations étaient affectées aux bud;ets des c&lectivitds locales; 
l'art! ale 221 ci-avant m,intiont l'affectation budgétaire antérieure en pré-
cisant c'ue la contribut.icn fo.,i,ière, nouvelle formule, est perçie au profit 
des c'it;s collectivités. 

.uant aux frets en principal de la con frinztion foncPre, 
ancienne formule ( 20 9.) il co;zvient do remarquer qu'ils sont remplacés. 
par le nouvel impfit cédulairc sur les revenus Fonciers. Zn corsé quence, 
il va do soi que las modalités do répartition du nouvel irnpeSt c.Sd&&ro en-
tre I12tat et les collectivités locales dovront Stre déterminées. 

Il est fait observer quo pour les propriétiires occupant 
eux-nSm :5 lazzi' in meubl2 1: charge glolu2!r,  de l'im-,St foncier est atté-
nue de : par rapport à la situation e.ntéricurn. 

Le taux de k ccntri,ut,ion foncière des propriJtds non M-
tics est porté ce 3 11j à 5 ' de la valeur vônaic des immeubles concernés. 

Cotta mosur: est proposéo das 	du Tr6sor public 
pour cn panser Les pertes recettes è provenir c'a la suppression do la 
taxe sur Je revenu net foncier et c!as canti: ,s additionnels à la contribution 
foncière non bÊte. 

La lJg&re aggravation cra k pression fiscale en résultant 
contribuera par ailleurs à d6ccrrager la ritz,rtJcn des terrains nus. 

A2TICCJ 281 

La fcrmulatkn de cet article comporte oux amendements 
- insQrticn au premier rlinôa du terne 	trio U;  Co qui a pour effet 

de rendrepassibles eu paiement de la patente par anticipticn, ias con-
mor;.nts patentés de la lI&mo classa Cv Tableau A; cette mesure s'explique 
Par ! nicessité de supprimer k 5ffictzlté quo le Service du 2ecouvre-
mçnt 6,nouvcit jusqu'ici pnur récupérer la paterto an cause a ,ostériori. 
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- le deuxième amendement consiste à ajouter au 2ème alinéa la 
phrasa commençant par il Toutefois . . . ". Cette innovation a été intro-
duitc dans le texte pour donner satisfaction à wo ancienne revendication 
des transporteurs, qui rencontraient -'es difficultés à payer leur patente 
le 31 i:crs date correspondant à celle de l'exigibilité de la taxe différen-
tielle sur les véhicules ( vignette). 

Annexe II - Tableau B d3s patentes 

Les amendements apportés consistant an la suppression 
au .er alinéa, du membre do phrase suivant: "sauf colles de fournisseur 
de marchrinc!jses OL'*,Senic3: ;a  !'- '' ::.'tar de travaux publics." 

Dans la lista des professions sont Jgalement supprin des 
les mentions suivantes 

" Fournisseur aux troupes de terra et de mer, dans los hospices 
civils et .tilitaiz'es, dans las prisons, aux services et aux établissements 
puZilics: 

2 francs pr 100 francs au traction de 100 francs." 
" Travaux publics ( entrepreneur de' . . . J 

2 francs par 100 francs ou fraction de 100 francs," 

Il s'agit ici de la supp'essi on de la patente additionnelle 
sur in arc?1és administratifs; on se souvient à ce sujet que les recettes 
relatives è cet inip6t sont nulles puisçue les antre irisas concernées en 2.. 

incorporent le montant dans leurs soumissions; çca par ailleurs le coût: 
administratif de la patente an cause est assaz lourd; qu'enfin et surtout on 
a constaté que cet imp6t est une source Ce Lifficultés et de conflits perma-
nents lorsqu'il est appliqué, ce qui est .tHs souvent le cas, aux opdnti ans 
do réalisation des investissements financés sur aides extérieures. 

La suppression de. la pManto en cause s'exprime également, 
il est bon de le noter au passage, par l(bragation pure et simple des 
diàositions des articles 270 - 30  ajia5a, 282 et 280. Ces suppressions sont 
reprises et co mn entées à l'article - LY de la présente loi, affdrcnt aux 
dispositions abrogées. 

il 

X 	 z 

Article II du projet ez loi 

Cet article est uniquement consacra atjz dispositions nou-
velles ou venant compléter !o t'ode Général des Impôts. 

Ces dispositions sont les suivantes: 

e.. e.. 
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Chapitre m-bis intitulé " Impôt cédulaire sur les revenus fonciers," 
comprenant onze articles numérotés de 50-A à 50-K. 

L'économie générale de ce nouveau chapitre a été précisée dans la 
première partie du présent exposé des motifs. Le sens de ces dispositions est ex-
primé, dans le détail, de la manière ci-après 

Articl5C-A et 50-B formant la Section-I 

Ces articles définissent le champ d'application de l'impôttédulaire 
sur les revenus fonciers. 

On observera à ce propos que Qont exclus du champ d'application de 
cet impôt les revenus fonciers réalisés par les entreprises industrielles, commer-
ciales et artisanales et par les exploitations agricoles ainsi que par les titulailes de 
professions non commerciales ; en effet ces revenus œnfl désormais inclus dans les 
bénéfices commerciaux ou non commerciaux des entreprises ou exploitations en cause. 

Article 50-C à 50-F formant la Section-II 

Ces articles déterminent le revenu net foncier imposable dans la nou- 
velle cédule. 

Article 50-G formant la Section-m 

Ces dispositions précisent le régime d'imposition applicable et les obli-
gations des assujettis en matière de déclaration. S'agissant des sociétés civiles im-
mobilières visées à l'article 50-I de la Section-W, des prescriptions particulières en 
matière de déclaration ont été prévues. 

Article 50-H et 50-I formant la Section-IV 

Ces articles définissent les personnes imposables et le lieu d'impo- 
sition. 

L'article 50-I pose le principe de la transparence fiscale des sociétés 
civiles immobilières. Désormais, pour l'administration fiscale, en ce qui concerne 
l'impôt cédulaire sur les revenus fonciers, les sociétés de l'espèce sont réputées ne 
pas avoir de personnalité distincte de celles de leurs membres ; en conséquence ce 
sont ces derniers qui sont personnellement imposables sur leur part de revenu net 
foncier au fur et à mesure de la réalisation de celui-ci. Cette mesure aura pour 
effet de mettre un terme à l'évasion fiscale légale, fort préjudiciable au Trésor 
public, telle qu'elle résulte du régime applicable jusqu'ici à ces sociétés. 

Ce changement de régime entraine la suppression de la taxation des 
distributions faites par lesdites sociétés à l'impôt sur le revenu des capitaux mobi-
liers. On trouvera à cet égard ci-après aux articles 132/3° et 137/e) les modifications 
appropriées apportées au Code général. 

.1. 
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Article 50-J forman la Section-V 

Cet article fixe à 2ij Ço le taux de l'impôt cédulaire applicable au re-
venu net foncier imposable. 

A ce propos on remarquera que le taux est porté à 33 1/3 % sur les 
revenus fonciers r&aisé pa:' les persoanes morales non domiciliées au Sénégal et ni 
ayant aucun établis sern:tt ; c.-,te prca. ion &imposalt de manière à éviter l'évasion 
fiscale consistant or les sociétés Cj::irant éludai' l'impôt, à transporter leur siège 
social à l'étranger. 

Article 50-K formant ra Sctio-.VI 

Cette section 	.tc les lanctious dont sont passibles les assujettis 
contrevenant aux obligations rela :'-cs aux déclarations à souscrire concernant l'impôt 
en cause. 

X 

X 

Articles 56 et 107 

Le deuxième alinéa nouveau inséré dans l'article 58, est lié aux 
dispositions figurant à 1' :.rtc1e :07 tnposrnt aux employeurs un délai expirant fin 
janvier ou fin février sui'ant le ca, pour 'e dépôt de l'état des sa 1 aires versés l'année 
précédente, les retenues à verser io pouvant être connues quau  moment de Parrété 
dudit état; il convenait donc d'hrmonser la date do paiement des retenues avec celle 
de dépôt des documents de référnea. 

Article 115 dernier lier.. 

Lr&fn6 a. nouvr.i :'s(:'é dans cat article in fine, aura pour effet de 
mettre un terme it une ticrttc qvi prvoquat des distorsions injustifiables selon que 
le contribuable était a - ujatti " VICrt par la voie de la retenue à la source sur son seul 
salaire, ou suivant les ngle. cu  drct commun sur l'ensemble de ses revenus y com-
pris son salaire déjà u:t:.s txr : tenuos à la source. 

Article 122 7') 

II os: ajouté à i'ark.c] 122 un 7° prévoyant le principe de l'interrup-
tion de la prescrlpticr. cc ,ra"tt cortr j!adminjstration, dans le cas où des redresse-
ments de droits sont constatCs et not'.fiés par le Sei vice de l'assiette. Cette mesure 
créée dans l'intérêt du 2résor ?ubïa est également applicable en cas d'intervention de 
tous actes compor'an' reconntssatce des redevables (versement 	acompte, de- 
mande de délai, de remise uc péaités, etc.) et de tous autres actes interruptifs de 
droit commun (citation er justice. commandement et saisie). 

I. 
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Articles 134-3 0  et 1-37-ell 

 amendements ont été rendus nécessaires par le fait que désor- 
mais les revenus fonciers perçus par les sociétés civiles sont imposables au nom des 
associés (voir à ce sujet article 50-I). 

Article 273-r - 2ème alinéa 

La liste des exonérations permanentes de patente est complétée au 
profit des personnes tenant una école d'enseignement technique. Cette mesure est jus-
tifiée par la nécessité d'encourager la diffusion de ce genre d'enseignement. 

Article 286 in fine 

Il &agit de la réparation dans le texte légal d'une omission de nature 
à gêner le service de l'assiette en matière de rappel de patente. Cette nouvelle dispo-
sition conférera une base lgaie à l'émission de rôles supplémentaires constatant l'im-
position de droits omis. 

Annexe-II du Lizre let- Tarif des patentes - Tableau-A. 

II s'agit de ccmpjéznents apportés aux 4e, 5e 6e et 7e classes du 
tableau-A du Tarif des pater.cc&. 

A n n e x e--V 

Provisions constituées par les entreprises de navigation maritime 
agréées. 

Cette zflfl€x2 ccrrespond à l'insertion dans le Code générai des 
Impôts d'un 6ème alinéa au prragraphe-3 - 4 °  de l'article 7 relatif aux provisions pou-
vant etre constituées par les entreprises de navigation maritime agréées (tranapription 
de la loi n° 77-26 du 22 février 1977). 

Article 3_r2jt de iO 

Cet article indique les paragraphes de l'article 5 du Code général 
des impôts dont la numérotation est changée. 

K 

X 	X 

Article 4 du nrjet de loi 

Cet article groupe les dispositions du Code général qui sont abrogées 
purement et simplement. 

Article 5 $ trphe 2 

Cette nbrogation correspond à celle déjà intervenue dans le Code 
des investissements et est conforme aux recommandations figurant dans l'exposé des 
motifs de la loi n° 78- 20 du 29 janvier 1978 portant institution dudit Code. II s'agit 
on s'en souvnt, de 1t supprescion de l'ezonération d'impôt cédulaire sur les BIC 
accordée jusqu'ici durmit 5 ani aux usines nouvelles ou extensions d'usines existantes, 

/ 
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Article 26 

La moCficat:on de l'article 12 du Code générai des impôts (voir 
à ce sujet l'article premier de la présente 1o) entrae la suppression des deux der- 
niers alinéas de l'article 28, lesçcis prévoyaient l'imputation de l'impôt sur le revenu 
des capitaux mobiliers sur le montant de l'impôt BIC calculé sur le bénéfice net total. 

Article 36-1 °  

Cett• sprer3Scn, afférente à l'Impet minimum forfaitaire sur 
les sociétés est rendue néccssatre par la suppression du paragraphe 2 de l'article $ 
(abrogation de 1'excnératoi d'inip&t BIC au profit des usines nouvelles). 

Articles 249 à 261 

n j':t des artc'es concernant la taxe des biens de mainmorte 
exigible des co1lectiv56s relWteuzeE et des soc--«étés de capitaux. S'agissant des col-
lectivités religieu8es la ta-s en cause était tombée depuis 1onternps en désuétude. 
Quant à la taxe lntére3ttrt les socict#s de ccpiiaux, son maintien ne se justifie plus 
dans le cadre de la réL5rme de la fisakité foncière.'  

Cn cbnve:a ce ::uet que la taxation des revenus fonciers des 
sociétés en cause à 	-,ur l€c EIC ti tarz de 3Z 1/3 e,j, cnipense les moins-values 
résultant de la supp: -ers!o ne ia&te 

Articles 270 - 3L-.c aiiéa. ZV et 283 

Gs ater.dcmeas sont rendus nécessaires par suite de la suppres-
sion de la patente auv r.tar2i*. 

.- Tableau-A - 4ème classe 

.ø::tdenct oreeondant à la mise à jour du tarif. 

X 	X 

Art icle  5 d11_rToi2t de 1-D-. 

Ct :tf'i:s d4fi" nctamncnt d'une part la date d'entrée en 
vigueur de la contribution îonc;e e rout-eLe formule, et d'autre part les mesures ap-
plicables, à titre trarst'cfre, r..tr' prcp -i 4«6tres bénéficiant d'une exemption tempo-
raire de contribution foncière à la date dearée en viguet:? de l'impôt cédulaire sur 
les revenus fonciers. 

iL précse Cgdener.t le sort réservé aux produits revenant aux 
parts d'intéret des société,-  
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t, 
L'RQJET & loi modifiant le livre L du 

Code oinéral des tpôts c,t i nstituant 

l'ir.tt cêdu]tira sur les revenus fon-

ciers.  

L'Ass-fll€c r.aticnalc a &-llbérir et ado:te en sa sance eu 

la loi ttcnt lt teneur .tit 

Article presaier - L.r art!tic.s 7, 12, 17 dernier a]Jn6a, l rrcmier 

alinéa, 24 33, 35, 66, 7E ciAauie alinCa, 16 alinéa , 83 - 2° , 

65, 120, 123 rcricr aiia, 14 rrcxicr alin&, 127, 221, 224, 228 

premier alin, 233,  Z40, 261 •:-t l'trrncxE II du litre I t..bleat B, 

prniL-r ,  :?xtic du Cocc 5têral dot i;tçets sont aLrogs et rctplacés 

ra les is2csit±c cuinntcs 

"articlG 7 - onçza!tc çr.rf.±er à c ou.1;réscrvc d ie u(,ductions 

prCvucc ; 1'art±c:l. 12, Ic •tn6ficc inrcsable est l. béMfice net, 

détcnainé C'ars IC rC'tzltat d'çmrentic. des c:.€ratior1; & toute na-

ture effectue rar lcs ez;tr.prisei y cctpris nctaitment 10E cessions 

d'élr.ents cuelccr,c,ias dt l'actif scit en cours, soit an fin d'ex-

ploitation. 

?arL':carc 2 	le ..a-.eiicc rict est cor.ztitu par ta ciffCrence 

entre. lus valcur c l'acttt net la cl6turc et I l'ouverture de la 
priocic dort IC: rsLitfls doivent scrvir de. !:•asc à l'impôt, dirnmnu6e 

des suflJl&Lrnt.s c 'arort ct augmcntk des pr6lèvcmtr.tc afcctuGs au 

cours de czttc ::&jc $riock rc l'.xpic1tant ou par les associée. 

L'actif rtct s'erlerd dc. l'txcder.t Cas vflcurs d'actif sur h; total 
forma au asflf -. a= lest crtanc.s des tiers, les axcrtisseztc.nts et les 

provisions juztitiÉt. 

Parranl.c 3 z lc i:CnCfice net cst établi sous d&ducticn dc 

toutcschartes. Ccllc ci ccmrrcsnncnt r1otrmcrt 

1 ° ) is frai; çCr.rauxuc toutc nature, les dpensc: dc rcrson-
fol, de knSin-cl'o.'avxL, lc loycr des L nucublcs dont l'ontr€prisc est 
iccatalru, les cLrc;e ~ inancièrcs. 

Le :•qnsstrc. charge, :.cs financrs pourra prendre par arr&t(, tou-
tes dispositions cn vue dt limiter la déduction dc certaines chargea , 

.1... 

I 
.... ..... . .. 
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Toutefois, le taux des intérêts ELrvis aux sommes versées 

en compte courant en sue du capital initial par un ou plusieurs as-

sociés des sociétés autres que les sociétés de fait, sera limité à 

deux points au-dessus du taux des avances à ternie fixe sur effets 

publics de l'Institut d'émission. En outre, on ce qui concerne les 

sociétés par actions et les sociétés à responsz±ilité liraitée, ne 

pourront être déduits au titre des frais gêrtérc;ux que les Intérêts 

rémunérant des apports en compte courant d'un tott.]. au plus é'gzl au 

capital social. 
Les versements effectués au profit e'o(usros ou d'orga-

nismes d'intérêt général à caractère philanthrepicuc, ducatif, 

scientifique, social ou familial désignts par t.rrtt(' du Ministre 

chargé des Finances, sont considérés cotze chargeE céC.wtibles dans 

la limite de deux pour mille (2 %o) du chiffre d'aiaires. 

Pour les entreprises qui E.xerccnt leur dctivit au Léné-

gal et dont le siège social est situé à l'étrargcz, k. quote-part 

des frais de siège incombant auxdites entreprises st calcul€c au 

prorata du chiffre d'affaires réalisé au Sénégal ct du chiffre d'af-

faires global de ces mêmes entreprises, sans pcuvcir excéder 2C % 

du bénéfice comptable réalisé au Sénégal avant d6duction de la quote-
part des frais de siège 

2 ° ) les amortissements réellement eif€.ct.us par l'ertre-

ptise, dans la limite de ceux qui sont gCnéralcmcrt adnis d'après 

les usages de chaque nature d'industrie, de ccn2oercc ou d'cxplcita-
tion. 

Pourront toutefois faire l'objet d'un axctiasent accé-
léré, les matériels et outillages neufs remplissant t la fois la 
double condition 

a) d'ttre utilisés exclusivement pour les Q)Grations in-

dustriellcs de fabticaticn, (e r.anutcnticn, de traac.ort et d'cxploi 
tation agricole, ou de rem9!ir une fonction ant.-pc:lluantc sous ré-
serve dans cc dernier cas e  rue l'equipement ait ét agréé par le dé-
partement ministériel compétent s 
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I.) d , étrt. rortalexnent utSiiselis per.C.ant :4u8 dc cinq 

and,. 

cttr c r:atLriçiy :.t outiliaÇCf, ic montant de la ire-

mitre annuit 	jn;ortisercnt calcuic c''arrtc leur durSe d'utilisa- 

tion r.orrnalL :_trra *trc dcw:IÇ, cette ôxGe étant réduite d'ur.o 

année. 

Le! iatfricl: et c;ttilflçet &nrCs et location lar las 

sociCtés dc crôJit- ::a±l -ourront ft,alaent frire l'oLj;t d'un aœr-

tisaet.cnt accélcrC. 

'D ) ic ir:j:Ct5 	iz' chaxrc 	l'cntrerrisc 11.5 en recar 

vrcr.ser.t au cours 	i'ntrcicc, ; l'ctc tian de l'SflSt o6dule.ire, 

dc 	:.v fliit.n £Qrfatire .3Ur lc sc.ci6tts et le la taxe 

sur les voiturc .artic'1i&. dor :exscnncs ccralcs. 

U F ;rèvistr.ts sont ultc'rieurcncrt ecc.r&s sur la 

lr.çôts ductiic:. lEur ventant ctr de.r.s h's rc.cettz dc l'txcr-

dci. au cours uucl l t c>rloitant est aviC & ces dtgrèvcentr 

J)  ia LcvLsicr.e ccnscitui1c cri vue de  faire face à des 

pertes ou charçs ttcmcnt rrCcir(es et ruc les 6vraacnts en cours 

rendent  c'r.cjtion çu'cLlci rdcnt etc. cffcttivcacnt cons 

tat6cs daiÀF. l 	tcrturc. dc l'sxc.rcic'. et figurent au rclevt Ces 

prcvica rrnts lèenc1 c  18. i  

Lcs 5t&k.litr'erents de btrçuu cia dc cr&iit effectuant des 

prêta a nicycn nt CD  ic; tcrr& ainsi CLC lcz scciétûs at livrart à 

des ojLratiQr& C. crC..±t 2ctcicr, rouvert constiturt en iraz,chisc 

d'ieçøt u.t rc;'.i;'icr ctt1-er A fait fecc aux risquc partict.liers 

afférents 	ccr prittr u cpCzLt±ozt'. 

.. •.httticn annuelle *c la ' -rcvi!riur. rrCvuc ci-dessus peut 

attcindr: 	L 	L1rCticc cc;!.i:takle ec chaçtw,  oxt rcice ø&ns que le 
Mcntant dc laCit'; ;rcnticrt ttjssç cxc&Je: 5 t du total. !es crtdita 
E moyen ou a icr.ç tstc ttLctivtcnt etiiiP.s. 

L. ntrLvrist; 1  sociC!t 
 

t, czoanis'c.t dc toutc. ntturc 
qui cffoctu..zt 1: rcLcrch.• -:t l'tatploltatior dc ?ust1:.cts LiLêrt-
les cctcca,.i!hr eu 	3ont tutorirCs X dCduirt du l€ur fln6- 
fia net 'ar1cLt'tior., tel qu'il rêsultç du ilan, du Ïroviions 

;:-c rco7t!ttir: dc çi&tzcnt danu les conditions fixes Z l'an-
ne I a'.z ;rÉeert livre. 

- 	
------ 	t' 	 - 	- 
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Des provisions pour le renouvellement de l'outillaçc et 

du matériel pourront être constituécs dans les conditions édictées 

à l'annexe iv au-présent livre. 
Les entreprises de navigation maritime agréées par dCcret 

pourront constituer des provisions on franchise d'impôt dans les con-

ditions fixées à l'annexe V au présent livre. 

Les provisions qui, en tout ou partie, reçoivent un emploi 

non conforme A leur destinaticn, eu deviennent sans objet au cours 

d'un exercice ultérieur, sont rapportées aux recettes dudit exercice 

sauf disposition règlernentaire contraire. 
Lorsque le rapport n'a pas etC effectué par l'entrcjrise 

elle-même, l'administration peut procéder aux rcdrcsscnents nécessai-

res dès qu'elle constate que les proviflcr.s sont devenuas sans objet. 

Dans ce cas, ces provisions sont, s'il y a lieu, rapportées au> ré»- 

sultats du plus ancien des exercices sourds D vérification. 

Les provisions irtégulièroenent constituées au cours d'un 

exercice prescrit peuvent être également rapportées, dxis les rêmes 

conditions, aux résultats du plus ancien des exercices soumis A véri-

fication. 

Paragraphe 4 les transactions, amendes, confiscations, 
pØnalités 	de toute nature mises à la charge des contrevenants 

à la règlen.entation régissant les prix, le contrôlc des changeE ainsi 

que l'assiette, la liquidation et le reccuvrcmcrt des impôts, con-

tributions, taxes et tous droits d'entrée, de sortis, le circulation 

ou de consontation ne sont pas admis en déduction des Snéficet ùu-

ais à l'impôt. 

"Article 12 - Lc bénéfice ixupc sable est obtanu en dtdui-
sant du bénéfice net total déterminé aux articles précSd€.nts ; 

1 0 ) les intérêts dc bons de caisse, nominatifs ou au por-
teur, émis au Cénégal et sourds au prélèvement libératoire de 20 % 
prévu à l'article 176 ; 

2 0 ) le revenu nct des valeurs et capitaux mobiliers tigu-
rant à l'actif dc l'entreprise et atteint par l'impôt sur ic revenu 
des capitaux mobiliers dans lcs Etats rncnk.rcs de la Coiununauté éco-

nomique de l'Afrique de l'ouest ainsi que dans les Etats ay&nt passé 

. . . I. . . 
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avec le Sénégal une convention en vue d'éviter les doubles impesitions 

ou exonéré de cet impôt par les textes en vigueur dans les conditions 

et sous les réserves ci-après 

Au montant de cc revenu est imputée une quote-part ces 

frais et dharges fixés forfaitaircinent b 30 % de ce montant en ce qui 

concerne les eocités dont les investisscments en titres, en pîrtici-
aticns ou en cr€ances ont, à la clôture de l'exercice, une valeur 

supCrLcurc à la moitiC de leur capital social, et A 10 % en cc qui con 

cerne les autres entreprises. 

Sont exclus de la déduction prévue ci-dessus les prcduits 

des prêts non représentts par des titres négociables ainsi que les pro-

duits des dépôts et comptes courants lorsqu'ils sont encaissés par et 

pour le compte des banquiers ou d'établissements de banqu, der crtrc-

prises de placement ou de gestion de valeurs mobilièro3 ainsi c,uc des 

scciétts et compagnies autcrisées par le gouvernement à faire tes opé-

rations de crédit foncier. 

"Article 17, dernier alinéa - Toutefois, lorsque les intrc-

prises viséei a l'alinéa prtcédcnt ne ticnnent ras  urc ccznFtabilitê 
permettant de distinguer exactement le bénUice ou le dficit réalis( au 

Sénégal et à l'étranger, elles pourront procéder, pour la dCtcrmina-

tion du b&ntficc A imposer au Sénégal, à la répartition dL leur résul-

tat global au prorata des chiffres d'affaires rcalists dans cbtque 

Etat. En ce ans, une déclaration globale accompagnée cip docuirarts CçuS-

valerts à ceux prévus & l'article 18 sera adressée à l'Insj-ectnir des 

impôts avec l'indication du chiffre d'affaires r1-alise dans chaque 
Etat et du résultat net à imposer au Sénégal. 

•Article 18, pretier alinéa - Les contribuablcs visés à 
l'article précédent sont tenus de fournir, en même tern)s crue la décla-
ration dont la production est rréuue audit article, les documents cp-

ta'x..lcs visés ar l'article 3 du décret n °  75-1254 du 23 décertre 1975 

fixant les dispositions du plan comptable sénégalais, sous les réser-
vas prCvues à l'article 4 du m&to décret, à savoir 

- Tableau I 	 sold%caractéristiquss de gestion 

- Tableau IX 	 tableau de passagc aux soldes des cemptes 

ratrilaoniaux 
- Tableau III 	 : bilan 

.1... 
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- Tableau IV et 1V is 	 tableau de f inazicorncnt ; zvclution 

du fonds do roulement 

— Tableau des cnggcnents 	hors bilan 

- Fiche d'identification et rcnscic'nernent divers 

— Supplément statistique. 
Les contribuables qii sont souris eu régi'ne du bnCiico 

réel soit à titre c2licjatoir, soit sur ortiot et qui antrent dans 

le cadre des rGscrvcE de 1 'articlr 4 uu dCcrot précité doivent, dans 

le cas o1 i1t ne fournisscr.t jas les taticauic II — iv it N bis, pro) 

duirc un rcicv& Cc lcurz nÛort3sccntL ct des provsiois constituées 

par prflèvcucnt tur les k,trCficcs avec l'indication prcise de l'ob-

jet de ces ai:jortiEteu.c..,.itz 't provisicre. 

Er outre, tous les contribuables 	sounis au régir.-..e du ICnéf 1- 

ce réel dcivent rrcduirc per...r l'exercicc considér{% un tableau compor-

tant l'indication CCtaillCe ccs tectificatiorir' cxtra-comptablee opé-

rées en vu C'oL'tcnir le r'sulttt fiscal. 

"lrticic. 26 	1 0 ) Le bén€Lice imposable est f ixC rcrfai- 

tairtnent rcur tous lcs ccr.tri:uak.lcs, autres Tue les sociétés, dont 

le chiffre d'aiii.res anr.uel hors taxc n'cxcècle pas 50 millions de 

francs, sil s'açit de re3cvablcr dont le cocrcc principal cst de 

vendre des marchandises, ojcts, fournitures c.t denréc3 à 0D4orter 

ou à consoitr.ci ur çlacc, ou de fournir le logrncnt et r.our les ex- 

ploitants agricoles, ldtaurs et éleveurs, ou à  20 millions de francs 

S'il s'agit &'autrœrcdc1vablcs. 

'outcfois, les entreprises dont le chiffre l'affaires s'a-

baisse au-&;eseu' de lirdtes trévues e l'alinéa préctient ne sont 

soumises au rCçiac. du fcrfa!t que 1crsa leur chiffre d'affaires est 

reste infrieur a 	limites pendant trois exercices consÉcutifs de 

douze mois. 

)ars 1cc ontrenrises dont l'activitl ressortit à la fois 

aux deux cat&gcries :..revues au premier alinéa du présent article, le 

LnCfice iwposaLlc. cet Caleaent fixé forfaitairement ,our l'ensemble 

des orCratlons te l'entreprise lorsquc le chiffre d'affaires global 

annuel hors taxe n'excède raz 50 millions de francs et que la limite 
de 20 millions dc francs n'est pas dtassce  pour les o$raticns de la 
seconde catégorie. 

e,... 

1:. 



: 	 •c • 
	

t 
V'.. 

L- 

t 

-7-. 

2 0 ) Per d&roçation aux dispositions du !.:ara;raîhe pre-

micr ci-ucsun, les contribuables qui estisïter.t txc- en mesura Ce 

satisfairc aux rrescrlrticns dcs rtic1c 1$ "t 20 ont la faculté 

d'être anuzis au r&iime de l'imt- os±tion L'ar l' b&nice r€t1, 

A c€t effet, ils doivent notifier leur cLoix à l'agent 

chargé do l'assiette de l'impôt de leur rùsidencc avant la 1er fé-

vrier de l'année de l'imfosition. L'ontion ainsi exerce est valable 

pour ladtc anrCe et l'annCe suivante. Pendant cette 1$riode elle 

demeure irrrevocalle. 

"Article 33 - Les ?lus-values, autres rue calles rlisécs 

sur les marchandises résultant de l'attrsbuticn ct'actians ou dc 

i-arts socialc (i-arts dc capital) à la suitr. dc, fusion de socittés 

ancnyttcs, en cŒttuandite par actions ou L responsabJlit5 limitée sont 
exon€rées do l'impôt . sur lcs bénéfices indDt'trielc et ooerciaux. 

fl en est de rntnc des rlus-vaIu, autres que celles réa-
usées sur les marchandises, résultant & l'Kttrikutiol gratuite 
d'actions eu 6e rerta sociales ! U suitc de l'anport 	une socié- 

té anonyme, :•n commandite nar actions ou à rcsponsaLilit: limitée à 

une autre 7,oci5tC constitiaf e sous l'une de ccs formes l'une partie 

de ces M&cnts d'actif, à conditsct. rue 

10) - la sociétC bénéficiaire de l'arport  ait son sièga social au 
Sént gal 

2° ) l'apport se présente sous la font d'une funiox partielle cu 
d'une scission de société. 

Toutefois, l'açr.licaticn cs dispositions rg deux alinéas  
précédents cet subordonnée à l'obligtior conztte dans l'acte de 

fusion ou daport pour la société bénéficiaire de l'a?port s 

a) de calculer er: cc cul concerne les elCnents autres lpe les nar-

ciar.dises ccmrrises dans 1'?.port, lcs arortisscrnent.s &'nuels e. pré-
lever sur leu btnéfices ainsi. rue Ica plias-valucs ultériGures résul-

tant de la rcalisetion de cas U6ncnts, d'après le prLt de revient 
qu'ils comportaient pour les sociétét fusionnées ce :.our la société 
aprcrteusc, déduction faite des amortissements d&jZI çratiquées par 
elles. 	 - 

..1 

K 

- - 	 - --- - 	 - 	 -- 
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b) d'inscrire innédiatement à son passif, en contrepartie des (lé-

ments d'actif pris en charge, des provisions pour renouvellement de 

l'outillage et du matériel, Cgales à celles figurent au moment de la 

fusion ou de l'apport dans les écritures des sccittés fusionnéts ou 

de la sociétt apporteuse et qti étaient afférentes aux éléntentr ap-

pertCs. 

"Article 38 L'imp5t est établi chaque annc à raison 

du bénéfice net de l'année précédente ralisé au £nêgal. 

Ce bénéfice est constitué par l'excédent des recettes to-

tales sur les dt•penses nêcessit&:j par l'exercice de la :rofession. 

Il tient compte des gains eu des pertes provenant, toit de la véali-

sation des tlénert9 d'actif affectés à l'exercice de la profession, 

scit des cessions de charges ou d'offices. Il ticrt compte éçaletent 

de toutes irdemn1t6s reçues en contrepartie de la cesnticn dc 

l'exercice de la profession ou du transfert d'une cliontèle. 

N'entrent pas en ligne de compte pour la détermination du 

bénéfice imposai-le, les intérêts des bons d( caiscc. noiinatif s ou au 

porteur, émis au Sénégal et soumis au pr€lèvcoent iioératoire Cc 
20 % prévu e l'articic 176. 

Les dépenses déductibles comçrennent notamnent 

1 ° ) le loyer des locaux professionnels 

2 ° ) les amortissements effectués suivan las règles appli-

cables en matière 'Pimpôt sur les bénéfices industriels st coltPcr-
ciaux 

3 ° ) les versements cffectuês au profit C'oeuvres eu d'or-

ganismes d'intértt général 3 caractère philanthropique, éducatif, 

scientifique, social ou familial désiçyn& par arrêté du Ministre, 

chargé des finances dans la limite de deux pour mifle (2 %o3 des re-
cettes brutcs 

4 0 ) les imrôts professionnels du contrii..uable & l'excor 
tion de l'iu.pôt cCdulairc. 

Si pour une année déterminée, les déxcnEcs iductiblcts 
d4asscnt les recettes, l'excédent peut ttrc: reporté sur les btné-
Lices des années suivantes jusqu'à la troisième inctusivut'nt, dans_  
les conditions prévues à l'article 15 pour les cntrezrises Industri-
elles et commerciales. 

• .1. . 

s 
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"Article 66 -. Les droit8 et art ondes tisca].e3 rvues par 

les articles 62 e 65 sont constatés rer le directeur d23 fmFets jus-

qu'à l'wqiratior de la trcisièn.c annGc suivz>nt celle au cours de 

laquelle lc.s infractions ont tté corrmlscs. 
L*.e droits et amendes établis dans ces conditions sent 

inmtédiateincnt exi;lbles et. totalitC. 

Toutefois les redevables p3uvent forrcr dc â recjut'te.z à 

l'effet d'obtenir la medration ou la remise des aicndas ou çénalitês 

encourues jar eux en applicatSon des articles 62 à 65. 

Dans ce cas,les inspectaurs des inretz ont iélégaticn pour 

statuer sur les cicnandcs en cause lorsque les 'Cnalités qui tort l'ob-

jet du ces demandes n'excèdent pas ICC?.300 francs. 

Le directeur des impôts sttuc sur la !todératicr ou la re-

mise desdit-s uCralités lorsqu'elles n'exc&r.t pas !.00C-000 cc 
francs. 

Le directeur vzral des Sirets statuc sur iz nwcp péna-

litts lorsçu'olics n'xc&unt ras 3.000.CCC dç £r.mcs. 

ku-del3 Cc 3.000.00C de francs la dtcision ~st prise par 
LE !linistrc charc( des iinanccs. 

"Article 75, cinquièn alinéa 	- Les al:.ations tota- 

les ou nartielles de terrains, constructions, x!.atfricls fixes, engins 
de transport ou dc .anut•ntSon tt lcgotcrtE ViScs aux ?araçrafles 
1 0  à 3 °  eiu ç.rCscnt article doivent faire l'cJ:jtt, i.i chat ir.tcrvien-
nent Cens le dGlai de 8 ans rcur les tcrrains, ccnstuu•;tons et logc-
nents et de 3 ans pour les zaat*rielE fixes, engi ns de trarsàort ou de 

manutention, d'une déclaration rdresstc au directeur des imjttz dans 
le mois suivant l'aliénation. 

"ArtIcle 78 b) — h) Aux constructions d'iillrn2uales usage 
d'habitaticr. exclusivement dcstins au logement du personnel du rs 

devaLle, sous réserve. cue le prix de revient de chaque logcnient 
n'excède as 4.000.000 dc francs. 

"Article 83 - 2 0 - 2 0 ) Tous irç8ts dircct et taxr*s z.ssi-
miléez étaL.îis au SCnégal et acquittas par lui eu SL rr'crtant aux 
déclarations par lui souscrites dans les délai' lCçaux au cours de 
l'année précédente, 1 l'exception de l'istrt génral sur le revenu, 

. s s / s • s 
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de l'impôt du i;irfliwa fiscal, de la tan reprtsentt.iv de l'inpøt 

du minimum fiscal, des najoratior.r de droits roux faat cu incxaO-

titudc de 	c.a'rrt±on r des .-at-:- 	droits Four infractions 

aux règlcc 	1icales en natftrc; de :"ccuvrectt. Si les &grèvè- 
ments sont ultérieurement accordés sur les lnpôts dCduct2.bles, leur 

montant est ratnort aux revenus de 1 'annCe eu. cours de laquelle le 
contribua:;le est avie6 Ces dégrèvements. 

"Article 85 1 0 ) Le revenu net ccrres.ondant aux diver-

ses sources &nusttir&es à l'article k3 est dêtenrtin chacjue année d'a-

près leur r;rodui t respectif pendant la rr(c&ente année. Toutefois, 

le revenu cet foncier de l'habitation princIpale e.Zfectivertent occu-

Ete par le contribuable n'entre pas en coepte peur la Cterniinttion 

du revenu imposakle. 

Le revenu net est constitue par 1'excer.t lu produit 

brut effecuvent r&lisé, y compris la valeur dc praduits et aven 

tages cont le cortxihueLle a joui en nature, nur les dL:er±zcs effec-

tuées en vue de l'acçuisltion et de le ccr3ervetior du rc'zcnw. 

2 ° ) Les revenus des car ittux g.eilirs corn-r-nner.t Lot-

w.€nt toutes les cistr1tut1c.rs : -assilc? ce l'cCt sur lerevau des 
valeurs aobilières. Les revenus as cette naturt C- UI :.e 3ont point 

paFsibles cc 3. 'ii'pôt cédulaire sont nCenrnirs soumis A 1 inpôt ØM-

rai, s'ils r.c. ctt ner 	onrz dc cc Ccz.z.ier imr5t par une diapo- 

sitior S?*CijslC. 

Lorsçt'lls 	sont payables en errccc, les revenus '..tss 

au prCsent paragrae, sort sois l'ir56t g'5n.tral sur le retenu 

au titre dc l'&rnC suivant celle, soit Le leur sientent on esrècœ 
ou par chèque, soit de leur inscription au crédit c''un to.tte. 

30) Les Cnêficcs des 'rofessions irtstrclles, correr-

cia1Gs ax;icahales et ceux de l'exrloitc±ion rinierc, lcs bCnCfices 
de l'explcitatior. agricole, ainsi rue  les btnéfics tirQs 6e l'exer-

cice d'une Frofessior non commerciale sort ciGterminca izsns lt5 mêmes 
conditions uc rcur l'assiette d02 impôts cdulaires 'ai leur sont 

respectivcxnert arplica5les, sans toutefois tenir couL:ts des déeuc-
tior.s spéciales prvues à l'article 74 ; 

.1. 
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40) Les revenus provcnant de: traitwcnt 'ublics et pri-

vés, indemnités et (zuolaents, salaires, pensions et rentes vizgères 
sont retenus après déduction t 

a) des allocations spéciales destinées à couvrir le; Zrais inh(rents 

a la fonction ou à l'emploi effectivement utilisées conformément à 
leur objet ; 

b) des allccations familiales, allocations d'a ssistê--%ct à la famille, 

majorations de soldes, Ind emnités eu pensions, attr.tbuàcs en ccnsi-

dération de la situation ou des charges famili&lcs 

o) des pensions servies par la République française cn 3ttu de la loi 
du 31 mars 1919 l'exclusion de la partie des pensions mixtes visées 
à l'article 60, paragra;he 2 de ladite loi qui c-irsponC S la durée 

des services 

d) tics pensions rervies par la République française r. vertu de la 

loi du 24 juin 1919 aux victimes civiles de la çacr.:c ou à leurs 
ayants droit 

e) des pensions de x*ae nature que celles des parag:apheso) et d) ci-

dessus qui sont servie3 aux autres victimes de çucrc st sous la m&-

me réserve que celle du paragraphe c) en cc qui con erne les pensions - 

mixtes 

f) des rentes viagères et indurtnités temporaires e.truéos aux vic-

times d'accidents du travail ; 

g) la retraite Cu combattant 

h) des appointements des avents  diplomatiques et c::rulaires 

l'exercice de leurs fonctions, à la condition çu'il .icnt la ratIona-

lité du pays qu'il représentent ou dont ils sont c.1ae et que ces 

rrnes pays accordent des avantages analogues au pr: oincl ti±plcaxati-• 
que: et consulairc sén(-galaie j 

i) des retenus faites par l'ern4oyeur ou des cot'.sa.1'1nj vcrsCcs ~ 

titre obligatoire pour la constitution d'une rctra e Jans la lfltitc 

de 5 % du total des traitements, salaires, indenizit(;, *molwnents et 
avantages en nature 

.1.. 
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j) de 1' inpôt cédulaire sur les traitements et salaires ; 

k) des frais inhérents & la fonction ou à l'emploi lorsqu'ils te 

sont pas couverts par une allocation spéciale. 

Cette déduction est forfaitement fixée a 10 % du revenu 
brut, après défalcation des retenues vis€es aux par. jr3phes i) et j) 

ci-dessus 

1) d'un abattement spécial de 10 % du montant brut dcs pensiont et 

rentes viagères. 

5 0 ) Les personnes visées au paragraphe 2, 1 °  et 2 °  Ce - 

l'article 79 sont imposables à raison de leurs rev=us de source sé-

négalaise. Sauf dispositions contraires d'une convtntion internatio-

nale, les revenus de source- sénégalaise détorm±nCs dans les cordi-

tions prévues aux quatre paragraphes précédents s'cntendent deE reve-

nus tirés 

a) des propriétés sisau S(négal ; 

b) de valeurs mobilières sénégalaises a.Lnni que de tous 

autres capitaux mobiliers placés au Séégal ; 

c) d'exploitations situées au O§négal 

d) de professions exercées au Sénégal. 

Sort également considérées coxuoc revcnu: (te sourc séné-

galaise : lcs pensions de retraite et les rentes viagèr3s servies par 

des personnes ou collectivités (tablios au Sénégal, ainsi que les 

produits visôs à l'article 37, lorsqu'ils se rappc::tcnt à des clé-ra-

tions effectuées au Sén&jal ou lorsque le débiteur dcs revenus est 

établi au SCnégal 

6 ° ) Les fonctionnaires ou agents de l'Ltat visés au para-

graphe 2, 3 °  de l'article 79 sont imposables d'après 135 m8mes règles 
que les contribuables dcmiciliLs au Sénégal. 

"Article 120 , premier alinéa et 2ème al irâa  
Sanctions t les sanctions fiscales dont sont t.assifles les 

employeurs en matièrc ci' ir-t cédulaire sur les traitements et salai-
res prévues aux articiee 92 & 65 leur sort aprlicailcz &galctert, 

sous réserve des dispositions de l'article 66 troiièrn alinéa, en de 

qui concerne l'impôt général sur le revenu, ainsi tue la taxe repré- 

s .1... 
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sentative de l'impôt du minimum fiscal. 
Les dChirentiers sont, sous la même réserve, passibles 

des mêmes sanctions pour cc qui concerne ces dernicrs impôts." 

"Article 123, premier alinéa - Par déroçation aux dispo-

sitions do l'article 313 les impôts visés aux chapitres I, II, In, 

III bis et IV ci-dessus donnent lieu chaque ann&e ait versement d'a-

comptes à Ltputcr sur les impôts dûs au titre de ladite année sur 

les revenus de l'année précédente." 

Article 124, premier alina - Les acœç tes sont exigi-

bles dans les quinze premiers jours &.S rois de mars et de juin et 

doivent être versés t la caisse du rercerteur du lieu d'imposition 

défini pat les articles 27, 47 et 82. Toutefois en cc qui concerne 

les sociétés passibles de l'impôt sur les bénéficet industriels et 

commerciaux, les acomptes sont exigibles dans les quinze presticrs 

jours des mois de février et d'avril ; le solde de l'iiipôt calculé 

d'après lcs résultats déclarés doit être acquitté spontanCzaent le 

15 juin au pliis tard." 

"Article 127 - Le redevable qui estime que le montant dc 

l'acompte déjà versé au titre d'un exercice est égal ou su - pCrieur 

la cotisation dont il sera finalement redevable your c3t exercice, 

peut se dispenser d'effectuer le versement du deuxième acompte en re-

mettant au percepteur avant la date d'exigibilité de ce versement 

une déclaration datée et signée." 

"Article 221 - La contribution foncièrc est perçue au pro-

fit des communes, communautés rurales, des arrondissements Grifla en 
collectivités locales st, dans les régions où les dispositions de la 

loi n °  72-02 du 1er février 1972 relative. à l'organisation territo-

riale, ne sont ras mises en vigueur, au prcfit de i'Etat. 
Elle est due sur les propriétés b&tics, telles que xr&i-

sons, fabriques, manufactures, usines et en général, tous les intou-
bbs construtts en maçonnerie, fer et bois et fixés au sci Z dcrncure, 

à l'exception de ceux qui en sont expressément exonCrés par itt dis-
positions du prdtent Code". 

- 	 - 
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"Artiçle 224 - Les constructions 1?CUVGI1CS, les recens-

tructions et les additions de constructicr ne -  sont soumises à la con-

tributicn foncitic qu'à corpter tl- 

- la sixième année suivant celle d- leur acèvenent pour 

les inueules ou portions d'frc.ublcs afcctCs I un usage autrc que 

celui d'usine ou d'habitation 

- la onzième année suivant cnlle (1€ leur ackivemont pour 

les immeubles ou portions c'inteuitics affectés L usage 

1 0 ) d'usine tans 1$ Région du Car-Vert 
2 ° ) d'ItaLtaticn. 

-. la seizième année suivant c.11e dc leur actvaent pour 

les immeubles ou portions d'iirneublcs à usage 

1 ° ) (Pusine en dehors de la rCgion du Ca,,-V3rt 

2) d'hakitation cononicju 	loyer mcdCté. 

Les meubles ou portions cl' ieut lc ayant fait l'objet 

d'une rénovation à Saint-Louis, Gore, rt dans les lociliLs dent la 

liste est fixée par &crt, ne sont soumit la contriution fcncière 

que la neiziènte nrc suivant celle de lcur r'novation. 

Pour ouvrir droit a l'exetptior --revue ex' £vevr det Im-

meubles rnovCs lcs travaux coivent être eifctus suivant les for-
mes prévues ;ar «cret. 

Ccr c'rcrt-tict terarorain.. . z. 	 aas aux ter- 
rains ? usarc indurtrici ou corzercial qui sont 	 'extir 
du 1cr janvier Qe l'annGc suivant celle & icur afc.ctation.'t 

T !Article 228 -. rrcnder alsr.a - Pour lcr frt.acublc-s tont 
les propritain.s ou usufruitiers nc sont pasf;iblcs ni dun iniôt cé- 
dulaire sur 1er inGLices, ni dc l'imnôt cjénCral nw 1 rcvcnu, le re- 

venu net ±oncicr, dGtcrtiné comme il est inc.icué & l'article- 227 
efl niduit d 1 unc scrrtc totalement cxon&réc de 12.000 trancs 

pour les immeubles sis ZI Dakar,, Pikine et Rufi!touc, et ae 6C.0C.0 i 

francs pour les izrrneu1ea sis clans les aitrec localitCs." 	- 

"Article 233 - Le taux de la contributlor, £zmclèrc esa 
propriCt3s .&tIcs est fixé à 30 % du revenu net Uterrtiné comme il 
est indiqué aux articles 227 et 228. 

I 
	 Toutefois pour les immeubles dont le revenu nct est passi- 

ble de l'impêt cCdulairc sur les revenus £oncicrs cc taux est rnoné 
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à 15 % ; il en est de même pour les immeubles figurant à l'actif 

du bilan d'une entreprise et ceux qui sont affectés à l'exercice 

d'une profession non commerciale." 

"A.rticic 240 - Le taux de la contriut!on foncière ces 

propriétés non bâties est fixé à S % de la valeur vénale détenin&e 

conne il est indiqué à l'article 236". 

"Article 281 - Les marchands forains, les tabliers,, les 

exploitants d'établissements forains de jeux et anisezflr.tS publics, 

les entrepreneurs de location de voitures automobiles, les entre-

preneurs de transport de personnes et de marchandises ?ar voie tcr-

restre, fluviale ou maritime, les touchers et les coarçants Itou-

tés en tant que tels des 4ème, 5ème, 6ème et 7ème classes du *ablcau 

A en annexe, ainsi que tous les patentés n'exerçant pa3 A dczcurc 

nt tenus ce payer, par voie de fiche de paiement par aitticil.t.t&ct 

établie immédiatement, les droits dont ils sont redcva1cs. 

Les droits dûs pour l'année on cours sont doublés è 

faut de paiement le 31 mars au plus tard. Toutefois, sigissant des 

entrepreneuà de transport de personnes et de xtarchand.iss par voie 

terrestre exerçant exclusivement cette profession, cette sanction 

n'est appliquée qu'à défaut de paiement le 31 nai au plus t ard !. 

"Annexe II, tableau 3, première partie (Livre X) 

Professions Ltposées d'arrès le montant des 2ncai:ccnlonts 

sur marchés et adjudications passCs par les contribuables sous dé-

duction des droits fixes primitivement imosGs 

- abattoir public (adjudicataire, ccnceit-ionnairc ai fer-

mier de droits à percevoir dans un....) 

2 fracca par lot franco ou fraction do ICO francs 

arrosage, balayage ou enlèvement des crduros (cntzcpre-
neur de 1' ..... 

2 francs par 100 francs ou fraction de ICO francs du prix de fcrmc 
ou du montant de l'adjudication 

- bac (adjudicataire, ccncessionnaire ou fermier de....) 
2 francs par 100 francs ou fraction de 1CC francs ; 

- entrepreneur de fourniture cu de distribution c'eau 
1 franc par 1000 francs ou fraction de 1C00 francs du montant ennuci 
des abonnements ou concessions ; 

t. t!.. 

_-ç,ntnat-s._ --- 	-, * ------------- - 
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- ha1le', arc Cc et emrlacextents sur 1cc niaces pilli- 

ques (adjudicata;re, conces2ionnairc ou f crtticr '3e cirOit$ de...t 

2 francs tar IOC francs ou fraction .ic 100 francs ; 

ictuur cic .:actincs aux scrvicc publics 

2 francs ar 1CC. franc: cia fraction de 100 francs , 

loueur dengin, ce nat&iel industricl ou &entrcpri- 

se de travaux :ullic' ou :articul1.crs lorsque le loueur n'a pas 

dCtablisscxent au :Cnça! : 10 t du montant brut de ls redevance 

versée par le lc'cttairc 
trarr.'ort ck dtrcLos ou colis postaux (entreprenait 

d€ ..... 

2 francs lar 1C-C francs cia fraction dci 100 francs. 

Article Z 

Le ti trc. t-rc;rier du Livre I du Cc& gén éral dcs Iwrets 

est complété rar  tir. c'ritre III bs et une anr.Gxe V ; ls articles 

56, 1071 115 &tr.±cr alinéa. 122, 134, 137, 279 . 2 0  - 2rn3 alnta, 

286 in fine ot l'anncxe n 44 Livre ,, tarif Ss watrtes, tableau A 

du Code général &z L- 'ôtr sont conc1tts ainsi u'i1 •suit 

'Chc:.itrs III zis - In~;Zt c&iulairc sur les revenus f Oii' 

ciars. 

c•c tien I 	Revenus souiais t 1' ftnt 

"Art±cic 50 A - Lcus r&servc ces dicrositions Cc l'arti-

cle 50 L, sont ccrxi dans la ctLcri(. ,  ces revenus fncicrs, lors-

qu'ils no sont i.s iiclus iart les nCfices d'une entrerris indus-

triche, carcIcic ou dune exploitation agricole ou tl'une Fr0-

fession non ccizcrciale 

1 ° ) lc revcrtu Cc propri6tC Ltics, tl1c3 que naisons 

et usines, aIn: rue ICE- revcnta &e loutihlagQ der t-hhisscncnts 

industriQls a-tte.ci;Ls au £onis à trj,4tuellc deirteure ou reocant sur 

des £cnâatior ECCI&1ÂS taisant ccr. &vec 1'1moub1e, ct les reve-
nus de toutc !retail?tiont conterciales eu industrielles assiniltss 
à des coi'i,tructiors 

2 ° ) 1cc revenus 	propriaCE non bâties d2 toute ratu- 
re, y compris ceux des terrains occu pés 1-ar ls carrières,, les mines 

.1.. 
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les étangs, les salines et marais salants 

3 0 ) les revenus accessoires provenant notamment de la lo-

cation du droit d'affiche, de la concession du droit dtexploitaticn 

des carrières, de redevances tréfoncières ou autres re.ievances ana-

logues ayant leur origine dans le droit de propriété ou d'usufruit". 

"Article SC S - Les revenus et nature correspondant à la 

disposition d'un logement dont le propriétaire se réserve la jouis-

sance, ne sont ras soutis à l'impôt cédulaire sur les revenus fon-

ciers". 

Section II - Détermination du revenu imposale 

'Article SO C - Le revenu net foncier est égal L la dif-

férence antre le montant du revenu brut et le total des chargcE de 

la propriété". 

"Article 50 D Le revenu brut des iramsiftles ou tarties 

d'immeubles donnés en location, est constitué par lc n-ntant dc.s re-

cettes brutes perçues par le propelétaire, augment( du montant des 

dépenses incombant normalement à cc dernier et mises par les ccnvcn-

ticns à la charge des locataires, et diminué du montant des déjenses 

supportaos par le propriétaire pour le compte des locataires'. 

"Article 50 E - Les charges dc la propriété déCuctil les 

pour la détcrrnination du revenu net comrrenaent t 

a) les dépenses de réparaticn et d'entretien, les frais 

de gérance et de rémunération des gardiens et conciergas, effective-
ment supportés par le protriétaire 

b) la contribution foncière des tropriétés ,&ties et non 
bâties 

c) les intértts dc dettes contractées pour l'acquisition, L 
la construction, la conservation ou la rtparation des propriétts ; 

c) uric déduction forfaitaire fixGc à 20 % des revcnts 
bruts et rer€ser.tant les frais de gestion, l'assuranc3 et l'azior-
tisseirent." 

. . . I. . . 

--- - 	 --- 	 - - 	 -- - 	 - 
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"Article 50 F T.a •létcrniration Cu revenu net ou du dvc-

loppcent est Cfcfluée cur chacune des :rorriCts appartenant au con-

tribuabic. 

Si la s - e .lçariquc cs rCsultats est r.*gativc, le déficit 

constaté 1eut tre rtr crta sur le revenu net foncier aff('rent aux années 

suivantes juscu' . la trcisiên ir.clusivcrent". 

Sectioz lU - 7'Cginc C'Sn:csticn 

'Articic 50 G Lcs contribuables qui rrçoivent des revenus 

fonciers sent tenus & tic1arcr chaçuc ar.n& le montant de leur revenu 

net imposable cur 1 'e'rn(c :r(.o&iente à l'aide d 'ur e formule règlernentai-

ro de dclaratior jointc à celic 1.  r(zvue.. 	l'rticic 95 - 4ète alinéa et 

souscrite dans le flte' e(lais, CGttc formule, mise a la disposition des 
intéressés, doit 8tre sgnCc. 

Lcs grants Ëce tociCtés civiles visés b l'article 50 I, sont 

tenus de fournir, avant lc 1er flvrier de cha2ue anr.&c pour les revenus 

de l'anncf e prz:ccdente, 	l'insrccteur zeS impôts Cu lieu du siège de la 

société, ou si cc sit:ge c-st situC P l'(trangcr, 	l'inrrectcur des impôts 

du lieu dc situation de l'immeuble, un Ctat indicuant ter immeuble : 
10) les ncnts, :rcBs et domicile Ces associés 
2 ° ) le rwenu`,rut global de l'immeuble tcl qu'il est défini 

& l'erticle 50 D 
30)  la lit ::t cCtai1lc des charges déductibles (nurn&es à 

l'article 50 E 

4 °) le nombre c:e r'arts de la •nciété clvilc. rossÔd'es par 
chaque associf, ainsi gu la par- de revenu net ou du &ficit revenant à 
chacun d'eux. 

Les rssociC. Cc'ndtcs soci.(tés sont tersonnellement tenus de 
déclarer leur ;'art de revenu nt foncier". 

Section r; - Pcrscnncr ilt!nosables, licu d' imrosition. 

Articic 50 	L'i':-ôt cst dû ->ar les bÉnéficiaires k revenus 
fonciers. Il est etabli au naz rs bénéficiaires dc revenus frposables au 
lieu de leur résidence habituelle au SCnga1. 

Lcrsc'ue les bCnéficiatrcs de ces revenus, qu'il s'agisse de 
personnes physiques eu, de rersonneP moralcs, sont cctdcili(s l'étranger 
et ne possèdent tas de r4tsjdc-ncc au &Cnégal, ils sont 

.1... 
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tenus Ge se conformer pour la déclaration do leuis revenus fonciers 
aux formalités édictées par l'article 95, dernier ajina." 

'Article 50 I - Les sociétés civiles qui ont pour o1 jet 

la gestion d'un patrimoine immobilier dont l'activit4 consiste dans 

la location non nteuble de locaux d'habitation ou dc bureaux, d'im-

meubles à usage industriel ou cornercial non équipés d.s moyens 

d'exploitation, sont réputées on matière d'impôts sur le revenu 

ne pas avoir de personnalité distincte de celle de leurs werbrcs. 

Chaque associt est personnelle-ment im.-osabl sur ra part 

de revenu net foncier tel que celui-ci a été défini à la Secticn II 

du présent chapitre. 

L'imposition des revenus des immeubles construits, ac-

quis ou gérés par ces sociétés est établi au nom des asscciéa eux-
mêmes en tenant compte du régime propre à chacun.d'eux". 

Section V 

"Article 50 J - Le revenu net foncier tel qu'il a été 

déterminé à la Section II du présent cha}.itre est iitpos au tatx 

de 20 %. Toutefois is'agissant des personnes morales vises au cTer-

nier alinéa de l'article 50 11, l'impôt cet égal au tiers du revenu 

net foncier imposable." 

Section VI 

"nrticic 50 K - Tout contribuable astreint À la dcclara-

tion prévue & l'article 50 G qui ne souscrit pas cette dÉclaraticn 

dans les d6lais légaux est taxé d'office, sauf réclamation arrts 

l'établissement du rôle, et l'impôt dont il est redevable est rajo-
ré de 25 %. 

Dans le cas ot le contribuable n'a déclar& qu'un revenu, 
insuffisant d'au moins un dixitne ou la somme de 100.000 francE, la 

majoration Ce 25 % est appliquée aux droits correspondant au revenu 
non dgclare. 

Une an1ewk fiscale de 50.000 francs est apnlicable au con 
tribuabla qui, Ctant dCficitaire, n'a pas souscrit la déclaration 
rrévue à l'article 50 G. 

• . . I. . • 
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Les g€rants iâe sociétés civiles qui .'ort pas fourni 

dans 1€ dlai 'rescrtt l'Ctat çr''u à l'articl! 50 C, 2ac alinéa, 

sont frap$s d'une attende fircale dc 100.00C f:- aies." 

"Article 58 - deuxième alinCa 

Toutefois s'agissant des retenues aLiérentez aux paie-

ments effectuts au titro du rois de dccabre, ca constcutivcs aux 

rôçularisations relatives aux paiements do 1Tar.êe  en cause, celles-

ci doivent être verstes dans les limitcs des dL lais i3artis pour 

la production de l'état des salaires, conforxa& -:nt aux dispositions 

de l'article 107". 

"Article 107 - alinéa 3 - Les cntre.ises comptant 300 

entployts au teins, ou ayant un nombre d'(tablis - car.ts rêpartis sur 

le territoire national, et celles ouvant invc(i;er un motif de for-

ce majeure, le bien-f crdC de celle-ci Gtart la; ssC à l'apprécia-

tion du Directeur des Imôts,;.cuvent sur leur t xitande, ;irsente 

su cours tu rois de janvier, bénGficier d'un d ai supl€mentaire 

d'un rois 2cur le dépôt de l'Ctat en cause". 

"?rticle 115 - alinéa 4 - Le contribuable peut Gîter dans 

cettt. dCclaraticn, pour l'application à ses rcv - tus salariaux, des 

abatterents prCvus à l'article 113, niais il purt on ce cas la ossi-

bilit d'effectuer la dGducticn dc toutes autrot chargas à l'excep-

tion Ce celles rrvucs à l'article  

"Article 122 -. 7 0 -- La trescflption e-t interroupue par 

les notifications de redressement, rar tous actc;. comportant recon-

naissancé dc:s redevables et par tous actes interrntif s de droit 
cornmun'. 

Article 134 - 30 - Les sociét&; clvi: ::s, sauf celles 

qui sont oxcrÂ5récs en vertu des 'aragrapi -'es b, c d et e de l'arti-
cle 17 N  

"Article 137 - e) - Aux parts d'intér- -  dans les socié-
tés civiles v±sCcs è l'article 50 I". 

hArtidle  279 - 2 0 , 2ème alinéa - " ... &.nsi lue les rœ-
sonnes tenant une Ccole d 'e.r.scignencnt technique' 

"Article 286 - alina 5 - Pour les cortribuablos visée 
au présent article, des rôles supplémentaires :c.'  tnt 5tre étaLlis 

k 	
' 



k 
	

-'ç 	r 
- 	f 

t 

- 21 - 

jusqu'au 30 juin dc- l'annc suivante'. 

hArnce II c;u ivre I -- Tarif des patcntes Tableau A 
la quatrime classe 

- Bureau de rersedgn@roits (taant un.....) 
- Couturier ou tailleur ayant assortiment d'Ctoffes 

- Mcaricien balancier ou e taximètrc. 

It  la ciiuitne classe. 

- Gravurc incustricllc (tenant un atelier de.,..) ; 
- ?astaurateur ccrt ic c- 1ffre d'affaires annuel est inférieur 

3 COC 0CC de francs. 

la sixiène classe 

- Eoulangcr n'utj.lisxn i-as ç t'roc*&z n.écaniques et a-xcrçant en 
- dehors dot cLef s-licUt dc rqiozz 
- Courtier dc rroduit3 du "tv (graines, peaux, hkail, 
- Photograhc eïcrçnt en dehors &s chc±s-lieux de rC-jion 
- Pension )curcjcoisc (ter.ant une....). 

laeptiène clasac 

- tailleur tnvtillant seul n'ayant ras d'assortiment itcffcs. 

Mutexe V 

roviEicns ccnGt±tueca rar lcs cr.treçriscs 
dc navigation raritimE: açrLGos 

"Articic ;ror..ier Pour la dCtenair.&tion du bnêfice cet 
servant dc tase . l'Js.pCt zur 1 cs n6fice9 industrie13 et conter-
ciaux, les r.roviçions cocstitu&c:; rar les entreprises -ic navigation 
maritime agr&ct, sont admisos en &'ductior dans les conditions ci-
après 

1n vuc. dc faire Lace aux d6;.<rsc' cziçtcs nr les gros-
ses rCpantions ct rentises en état dc rcclassification jour le main-
tien de l. côte, los Entrettrises irt&ess&9 sont autorises â cons-
tituer pour chaç- uc navire, une trovisior tour reclassi.Eication qui 
sera calculCc cc-tac suit 	 - 

I 
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- l'exercice durant Lequel sera effectuC la reclassificatien 

devra comporter 25 % de la dépense totale 

- 75 % complémentaires pourront etre provisionnt5s m titre 

de chaque exercice au prorata du nombre de rois s'Ccoulant entre la 

fin de la pr€cCdcnte reclassification et le premier janviar de l'an-

née de reclassificat.ion suivante. 

La base de calcul de cette prcvisicn sera lc chiffre 

prévu Far les services techniques de l'entreprise cl'aneanr.t pour les 

dCpcnscs à 'zngagcr pour les reclassifications futures." 

"Article 2 - 

A - Pour la détcrmination du bénéfice. net  sarvant de 

base à l'impôt sur les bénéfices industriels et cormerciaux, les iro-

visions constitu&es par l'armement en vue d'alimenter un fonds dit 

"fonds de renouvellement du matériel naval" sont admises 2n dgduction 

en sus des amortissements normaux afférents à ce matériel naval. 

Le montant du fonds de renouvcllezcnt du mat ,-'--riel naval 

ne peut excéder la différence entre la valeur de renouvellement, tel-

le qu'elle est définie au raragraphe E et le prix de revient du ma- 

têriel naval considéré. 
Sa constitution donne lieu à l'ouverture, au passif du 

bilan, d'un compte intitulé ; "Fonds dc renouvelleztcnt du matériel". 

- La valeur de renouvellement est d6texr.ine, el la 
clôture de chaque exercice, par la multiplication du prix de revient 

des éléments à renouveler par le rapport entre les indices caracté-

ristiques du niveau des prix pour ledit exercice et pour l'année de 

l'acquisition de ces éléments. 

Est considéré comme indice caractéristicue du niveau 

des prix l'indice indiqué par les courtiers waritines désignés par la 
Direction de la Farine n;archande. 

C - La constitution du fonds de renouvcllemcnt cst tche 
lonnéc sur le nombre d'exercices à courir jusqu' l'expirtticn de la 
durée probable de l'utilisatiôr des éléments à renouveler. 

I. la clôture de chaque exercice, le montant total dc la 
provision pour chaque navire est limité à la sonne obtenu.* en appli-
quant à la différence entre la valeur de renouvellement et le prix de 
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revient, le rapport existant entre le nombre d'exercices 1COUMS 

depuis le point 6e départ de la constitution du fonds de renouvel-

lement et le nombre total d'exercices sur lecuel il doit âtre éche-

lonné. 
La différence entre ce chiffre et le total desprovi-

sions déjà constituées au titre des précédents exercices représente 

la provision susceptible d'être imputée sur l'exercice considéré. 

D - le compte "Fonds de renouvellement du matériel 

naval" doit être divisé en autant do sous-comptes qu'il exigtede ra-

vires dans l'entreprise, pour permettre de suivre aisément toutes 

les opérations successives afférentes e chacun des navires It renou-
veler. 

Des virements peuvent être effectués d'un navire ! un 

autre, en vue de pourvoir à un remplacement ncessitant dn sotr&r.es 

supérieures à celles qui ont étC constituées par l'amortissacnt 

normal et par la provision pour renouvellement calculée conformément 

aux dispositions ci-dessus. 

Les seimes prélevées sur le fonds de renouvellement 

lors du remplacement sont obligatoirement virées à un com?te du pas-

sif dénoaar.6 rcserve spéciale (navires renouvelés). 

E - Le renouvellenent en vue duquel la provision aura 

été constituée devra être réalisé dans un délai de 12 ans à rartir 6-

de la date de la clôture de l'exercice au coure ducuel le fonds de 

renouvellement aura atteint un chiffre suffisant tour parfaire la 

différence entre la valeur de remplacement et le prix de revient 

du matériel amorti. Si le matériel en question a été cédé ou mis 

hors de service avant cette époque, le délai de 12 ans courra S par-
tir de la cession ou de la mise hors de service. 

La provision pour renouvellement du matériel naval 

qui, à l'expiration du délai de 12 ans susvisé, n'aura ça; étC uti-
lisée, dcvra être rattachée aux recettes de l'exercice en cours. 

Au cas oL la cession ou la mise hors de service d'ut 
matériel naval donné ne devrait pas être suivie d'un remplacement 
la rrovision pour renouvellement correspondant à ce matériel sera 

rapportée aux recettes de l'exercice au cours duc'ucl aura lieu le 

.1... 
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cession ou la rnisc tors de service. 

Article 3 - Les iaragraphes 2, 3, 4, 5, 6 et 7 Cc l'article 36 devien-

nent les paragraphes 1, 2, 3, 4 5 et 6. 

Article 6 - Sont aLroçtes toutes dispositions contraires 1 la présen-

te loi et notamment l'article S - paragraphe 2, les deux derniers 

alir.as de l'article 28, l'article 36-1 ° ) , les articles 249 1 261 in-

clus, les articles 270 - 3ème alinea, 2i2, 288 et l'alin(a Mcole 

d'er.seiçncr1tent technicrue (tenant une....) de l'annexe II du Livre I. 

tarif des patentes, tableau X. quatrième classe) du Code génral des 

Impôts, ainsi que la loi n °  77-26 du 22 février 1V77 relative au rC-

çime fiscal des entreprises de navigation maritime. 

Article S - La prCscnte loi prend effet ic 1cr janvier 1981. Les re-

venus perçus ; raison de la location d'inuncublcs êntre le 1er janvier 

et le 31 dcemhre 198Û sont passibles de l'irnrCt cCdulaire sur les 

revenus fonciers. Lersctuc ces revenus proviennent d'ireuble3 inscrits 

l'actif d'une entreprise rclevant de l'impôt cédulaire sur les 

t(néfices industriels et commerciaux, le nouveau rtgizue E'ntratnant 
suppression da la dduction du revenu net foncier du t'énCfice est ap-

plicable-aux r6sultats des exercices comptables ouverts à compter du 

1er janvier 1980. 

Les dispositions du nouvel article 224 du Code çrcnéral 

ces Impôts ne s'appliquent qu'eux immeubles ou portions d'ineuLles 

dont la date du permis de construire est postérieure 2% la date d'ap-

plication de la prCsente lei. 

Les propriCtaires passibles de l'impôt cédulaire sur 
les revenus fonciers provenant d'immeubles oui, e la d&tc d'entrée en 

vigueur de la loi, bCnflicient Wunc exmmption temporaire de la contri-
bution foncière des propriétés bâties ayant pris effet entre le 1er 
janvier 1975 et ic 1er janvier 1981, ne sont souris audit impôt que 
sur les revenus perçus à partir de la septième ar.nCe suivant 
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celle de it :hèvcwent dcs trauvaux de-,  construction, reconstruction 

et addition de construction. 
2n cc qui concerne les sociétés civiles vis(es 1 l'ar-

ticle 50-1,1er revenus perçus car elles X ccrpter du 1er janvier 

198C sont inros(s directczer.t ai tœi de leurr associés cn tenant 
compte du réginc propre chacun d'eux. Les produits rcvenar.t aux 
parts d'int4rCtc der, sociét& précitCes à raison des profits réa-

lisCe antéricurcrtent au 1er janvier 19tC deteurent passibles de 

l'impet sur lc rCVEnU des valeurs mobilières dans les conditions de 
droit coecun et l'impôt exigible à cc titrc,devra être acrfltté  sur 
déclaration an trois vcrscxr,cnts d'Cgal montant avant 1€ 1r avril 
des annCes 1981, 19(2 1  1983, sous les sanctions Cdictées aux arti -
dis 161 et 162 du Code général des Inrôts. 

La :etcr.te sçêcicle perçue sur les encaissemGnts e.ffec-
tués au titrc dcs marchés ou adjudicaticns supprizt*c par la rrCsct-
te loi donteure toutefois exigible dans les conditions antérieures, 
sur les narchs ct edjudications conclus avant le 1er janvier 1961 0 . 

q'.. 
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Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, 

Mesdames, Messieurs les Députés, 

Chers Collègues, 

Le projet de loi n° 40/80, portant réforme des impôts directs, 

qui est soumis à votre examen, revêt une importance capitale par l'importance 

des modifications qu'il propose d'apporter au Code général des lmp8ts, par la 

remise en ordre dudit Code qu'il suggère, par la création de l'imp6t cédulaire 

sur les revenus fonciers. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances en a fait l'économie 

et la Commission des Finances et des Affaires économiques l'a donc examiné 

avec soin. 

li y n deux parties dans ce projet de loi 

- la première partie concerne certaines modifications impor-

tantes, mais aussi l'harmonisation du Code général des Impôts avec des dispo-

sitions législatives récentes, avec la loi sur le crédit-bail que nous venons de 

voter par exemple ; dans cette première partie, il s'agit également de procéder 

à des rectifications matérielles : réparer des omissions, changer la numérota-

tion d'articles du code et abroger des lois rendues caduques par l'adoption d'au-

tres textes. 

- la deuxième partie est relative à la création de l'imntt cédu-

laire sur les revenus fonciers. Comme nous le verrons,cette innovation est 

essentielle en ce qu'elle met fin à itt régime d'imposition du capital et des 

revenus fonciers dont l'ambivalence permettrait une évasion fiscale préjudicia-

ble évidemment aux finances 'ubliques. 

Dans la première partie de ce rapport, nous allons ex7oser, 

comme l'a fait le Ministre de l'Economie et des Finances, les modifications 

importantes que le projet de loi se propose d'apporter au Code général des Impôts. 

Celles-ci sont en fait le fruit d'une réflexion que l'expérience et l'application 
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